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RESUME 

L’augmentation du taux d’absentéisme, des retards, ainsi que la multiplicité des 

demandes de congés maladie sont des paramètres qui dénotent du manque d’implication au 

travail, lequel est hautement préoccupant pour les structures qui pour survivre, doivent 

travailler à fidéliser leurs employés et veiller à l’implication de ces derniers. L’implication au 

travail a fait l’objet d’important travaux en psychologie du travail et des organisations dans 

les contextes américain et européen (Daoud & Masmoudi, 2011 ; Gamassou, 2004 ; Allen & 

Meyer, 1996 ; Levy-Leboyer, 2006 ; Thévenet, 2004 ; Paillé, 2006). Malgré la multiplicité de 

ces travaux, très peu de recherches ont mis en relation les représentations sociales du travail et 

l’implication au travail dans le contexte africain en général et camerounais en particulier. La 

présente recherche se propose d’étudier le lien entre les représentations sociales du travail et 

l’implication au travail et pose le problème du manque d’implication au travail chez les 

conseillers d’orientation  au Cameroun. Afin d’apporter une contribution à l’explication de ce 

problème, un questionnaire, composé de deux échelles, l’échelle des représentations sociales 

du travail et l’échelle de l’implication au travail, a été élaboré et administré à deux cents 

conseillers d’orientation, ainsi que des items mesurant les caractéristiques 

sociodémographiques. Les données qui en découlent, traitées par analyse de corrélation et de 

régression, ont montré que les représentations sociales du travail sont corrélées à l’implication 

au travail et constituent l’un de ces prédicteurs. Plus précisément, nos résultats ont montré que 

la rentabilité du travail prédit non seulement l’implication au travail (ß=0,542 ; t=9,075 ; 

p=0,000), mais aussi l’auto réalisation du travail (ß=0,713 ; t=14,299 ; p=0,000). En revanche 

la pénibilité de la tâche ne prédit pas l’implication au travail (ß=0,059 ; t=0,832 ; p=0,406). 

Ces résultats constituent un support susceptible d’aider l’Etat, les chefs des organisations et 

les organisations en charge du travail qui réfléchissent au quotidien sur les stratégies à mettre 

en œuvre pour stimuler l’implication au travail chez les salariés. 

 

Mots clés : représentations sociales du travail, implication, travail. 
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ABSTRACT 

The increasing absenteeism rate, delays at work, as well as the multiplicity of sick 

leave requests are parameters which point to the lack of involvement in work, which is of 

great concern for enterprises which, in order to stay functional and competitive, must seek to 

retain their employees and ensure their engagement at work. Involvement at work has been 

addressed by important work in psychology of work and organizations in the American and 

European contexts (Daoud & Masmoudi, 2011; Gamassou, 2004; Allen & Meyer, 1996; 

Levy-Leboyer, 2006; Thévenet, 2004; Paillé, 2006). Despite the multiplicity of these works, 

very little research has linked social representations of work to work involvement in the 

African context in general and the Cameroonian context in particular. This work aims to study 

the link between social representations of work and involvement in work and raises the 

problem of the lack of involvement in work among guidance councelor in Cameroon. In order 

to contribute to the explanation of this problem, a survey, composed of two scales, the scale 

of social representations of work and the scale of involvement at work, was developed and 

administered to two hundred managers of guidance councelor, as well as items measuring 

socio-demographic characteristics. The data resulting from the survey, processed by 

correlation and regression analysis, have shown that social representations of work are 

correlated with work involvement and are one of his predictors. More specifically, our results 

have shown that the profitability of work not only predicts work involvement (ß = 0.542; t = 

9.075; p = 0.000), but also predict self-realization of work (ß = 0.713; t = 14.299; p = 0.000). 

On the other hand, the arduousness of the task does not predict the involvement in the work (ß 

= 0.059; t = 0.832; p = 0.406). These results constitute a support likely to help the State, the 

heads of companies and the organizations in charge of work, which reflect on strategies to be 

implemented in order to stimulate the employee’s implication at work. 
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INTRODUCTION 

Le travail est considéré comme un lien fondamental de la société, aux côtés d’autres 

liens sociaux tels que le mariage et les associations. Puisque la nature ne peut offrir à 

l’homme tout ce dont il a besoin, l’homme se doit dès lors de travailler pour transformer les 

ressources naturelles mises à sa disposition, afin d’avoir un revenu, une plus-value pour 

subsister (Lhuilier, 2009). Poursuivant cette idée, Lhuilier montre l’absence d’activité ou de 

travail est une « catastrophe », non seulement pour un individu, mais aussi pour la société 

dans son ensemble, car dans notre société, la norme est de travailler et les revenus 

s’acquièrent par le travail, lequel occupe une place et un temps importants. C’est pour cette 

raison que le travail est devenu l’élément moteur du développement de la société moderne. 

La conception du travail, depuis l’antiquité, a évolué avec le temps. Considéré au 

départ comme une activité méprisante, réservée aux esclaves, d’où sa valeur et son caractère 

d’aliénation, de punition et de peine, le travail est devenu à partir du 18
ème

 siècle un facteur de 

production, de valorisation et de changement dans l’ordre social. Bien qu’il soit une des 

principales sources de revenus, permettant de garantir les moyens financiers, il est également 

un élément de construction de soi, de transformation du monde, d’accomplissement et de mise 

en œuvre de ses capacités. Ainsi, le travail permet à l’homme de se rendre utile pour la 

société, d’avoir, à travers de nouvelles réalisations, une place dans la société, d’où sa 

dimension sociale (Lhuilier, 2009). 

En ce sens, notre société gagnerait à ne plus considérer le travail uniquement comme 

une occupation pour meubler le temps moyennant un salaire. Rechercher une idée motrice 

autre que celle du salaire semble être utile. Les personnes, à tous les niveaux, sont l’essence 

d’une organisation. Une totale implication au travail de leur part permet alors d’utiliser leurs 

aptitudes au profit de l’organisation qui les emploie ; c’est pourquoi dans les entreprises qui 

réussissent, la dimension humaine est fondamentale (Louche, 2007). Si l’employé doit 

s’impliquer, avoir un comportement productif, intelligent et aimable, il faut que le manager ou 

la hiérarchie en fasse autant. Ainsi, la dimension humaine se situe donc en amont de la 

réussite de l’entreprise (Le Roy, 2010). Pour illustrer cette idée, notre recherche se concentre 

sur l’implication des conseillers d’orientation (CO). 



 

 

2 

 

L’implication des conseillers d’orientation est une nécessité incontournable, car ces 

derniers travaillent quotidiennement auprès d’une population très sensible, la jeunesse, 

laquelle par ailleurs se trouve à une période critique de son développement, à savoir 

l’adolescence. Ils contribuent à leur éducation et à leur insertion socioprofessionnelle. 

L’éducation favorise le progrès social, économique et culturel, la paix et le développement 

durable, la tolérance et la coopération internationale. De nombreux accords et conventions 

relatives à l’éducation réitèrent ce rôle de l’éducation. On peut citer entre autres : la 

convention de 1948 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical et la déclaration 

de la 44
eme

 Congrès International sur l’Emploi de 1994 sur le caractère prioritaire de la 

formation des éducateurs spécialisés axée sur l’implication. Toutefois, on constate un manque 

d’implication accru des conseillers d’orientation au travail au Cameroun. Une étude menée 

par le Ministère de la Recherche Scientifique et de l’Innovation (MINRESI, 2014) révèle que 

sur 500 fonctionnaires au Cameroun, près de la moitié, soit 226 (49 %) se situaient dans la 

marge de la faible implication. Cette étude précise que 65% des employés sont régulièrement 

absents à leurs postes de travail, tandis que 67% arrivent toujours en retard au travail.  

Les comportements au travail sont le plus souvent difficiles à appréhender, car ils 

amènent à prendre en compte, d’une part, la relation particulière que chaque employé 

entretient avec son travail et l’organisation dans laquelle il exerce son activité et, d’autre part, 

les conséquences de l’activité professionnelle sur la reconstruction mentale de ce travail. C’est 

dans ce champ d’idées que s’inscrit notre problématique. En effet, nous nous sommes 

interrogés sur les raisons qui expliquent ce manque d’implication au travail, notamment chez 

les conseillers d’orientation. Cela nous a amené à formuler notre sujet de recherche de 

manière suivante : représentations sociales du travail et implication des conseillers 

d’orientation. 

Les travaux de psychologie du personnel et des ressources humaines montrent que les 

entreprises, pour survivre, sont amenées à œuvrer dans un environnement socio-économique 

de plus en plus compétitif, dû au contexte de mondialisation dans lequel elles évoluent (Ouyi, 

2014). Dans ce contexte, elles choisissent de mettre les hommes au cœur de leurs 

préoccupations, aux fins d’assurer leur compétitivité et réussite à l’échelle nationale et 

mondiale (Daoud & Masmoudi, 2011). Elles considèrent que les comportements de leurs 

employés constituent une des variables clés sur laquelle repose leur réussite. Ces 
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comportements ont donc fait l’objet de nombreuses études ayant conduit à d’importants 

développements théoriques. Entre autres théories explicatives des attitudes au travail, peuvent 

être évoquées la théorie de l’équité et la théorie de la justice organisationnelle. De ces 

modèles et théories découlent de nombreux facteurs explicatifs de l’implication au travail. 

Nous avons renvoyé prioritairement cette explication aux représentations sociales du travail et 

avons formulé l’hypothèse selon laquelle les représentations sociales du travail sont associées 

de manière linéaire à l’implication au travail chez les conseillers d’orientation. Deux échelles, 

que sont représentations sociales du travail et implication au travail, ont constitué notre 

questionnaire. Les données collectées ont été traitées par analyse corrélationnelle et de 

régression. 

Notre travail est ainsi subdivisé en deux grandes parties, composées de cinq chapitres. 

La première partie porte sur le cadre théorique et traite de la problématique de l’étude, la 

revue de la littérature et les théories de références ; tandis que la seconde partie, consacrée au 

cadre opératoire, s’appesantit sur la méthodologie, la présentation et l’analyse des résultats, la 

synthèse et la discussion desdits résultats. 
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PREMIERE PARTIE :  

PROBLEMATIQUE ET CADRE THEORIQUE 
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CHAPITRE 1 : PROBLEMATIQUE 

L’objectif de ce chapitre est de présenter les éléments principaux qui ont constitué la 

base de ce travail. Un élément central est l’implication au travail, laquelle peut être définie 

comme étant l’engagement, l’attachement du salarié à son entreprise, traduisant ainsi son 

adhésion complète aux valeurs de celle-ci et se matérialisant notamment par 

l’accomplissement effectif des tâches qui lui incombent. Ce travail ayant pour vocation d'être 

une étude pratique, destinée à apporter des éléments d'analyse sur une situation réelle 

d’implication au travail, des statistiques sur le manque d’implication au travail dans le monde 

en général seront présentées de manière globale, tandis que des chiffres plus précis seront 

présentées pour l'étude de l'implication au travail au Cameroun, en particulier sein du 

MINESEC, auquel nous avons circonscrit ce travail. Ces statistiques sont suivies par les 

causes, les conséquences et les mesures mises en œuvre par les pouvoirs publics et les chefs 

d’entreprises pour promouvoir l’implication au travail. Partant du fait que ces mesures se 

concentrent très peu sur le salarié, un constat théorique est fait dans le but d’identifier les 

facteurs cognitifs de l’implication au travail. A partir de ce constat, l’explication de 

l’implication est renvoyée à un principal facteur appelé représentations sociales du travail. Par 

la suite les questions de recherches, les hypothèses, les objectifs, l’intérêt, le type et la 

délimitation de l’étude sont présentés.  

1-1- Contexte de l’étude 

Meyer et Allen (1990) définissent l’implication au travail comme un état psychologique 

qui caractérise le rapport entre l’employé et l’organisation, susceptible d’avoir une incidence 

sur la décision de demeurer ou pas dans l’organisation. L’implication, ainsi définie, peut être 

observée à partir d’un certain nombre d’indicateurs (Wiener & Vardi, 1980 ; Mowday et al., 

1982 ; Mathieu & Zajac, 1990 ; Allen & Meyer, 1996 ; Blau, 1999 ; Cohen, 2000 ; Brangier, 

Lancry & Louche, 2004). Un manque d’implication au travail dans les organisations en 

général et chez les conseillers d’orientation en particulier a été observé à partir des indicateurs 

suivants : l’absentéisme au travail, l’absence d’effort, le retard au travail et le fait de quitter 

son travail ou de changer d’entreprise. 
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Les causes du manque d’implication au travail sont multiples : salaire bas, absence de 

moyens de transport, de matériel de travail, de primes, d’éléments de motivation et 

d’incitation au travail, l’incompétence des salariés, …etc. Ces causes peuvent être 

catégorisées dans trois registres : les mobiles physiques et environnementaux, les mobiles 

organisationnels et sociaux et les mobiles liés au salarié lui-même. 

 Les mobiles physiques et environnementaux 

Les mobiles physiques et environnementaux sont généralement liés à l’implantation 

géographique du poste de travail : zones urbaines, zones rurales (MINESEC, 2018). Les zones 

rurales constituent le plus souvent un problème pour les travailleurs. En effet, ces zones sont 

le plus souvent enclavées. Lorsque les conseillers d’orientation y sont affectés, ils vivent un 

isolement social, moral et professionnel. Par exemple, pour percevoir leurs salaires, certains 

sont contraints de se rendre dans les chefs-lieux de Régions, où se trouvent les services 

financiers appropriés (banques). Ces déplacements mensuels, du fait qu’ils sont couteux et 

constituent une perte, entrainent des absences et des abandons de postes, voire un manque 

d’implication au travail. A ces déplacements, susceptibles d’expliquer l’abandon de poste, 

s’ajoutent certaines conditions qui n’incitent pas toujours à travailler. Lors des entretiens 

préliminaires, certains CO ont accepté de raconter leur expérience. L’un d’eux (Monsieur D), 

ayant rang de Chef Service se souvient de ces premiers moments dans son deuxième poste 

d’affectation et raconte : « lorsque j’ai été affecté à Yabassi j’ai vécu un calvaire ; à peine je 

parvenais à trouver une place assise, car les bureaux étaient défectueux. Constamment il 

y’avait délestage […] et en saison pluvieuse, il était extrêmement difficile de travailler ». 

Dans un travail, Evola (2011) a fait référence à des conditions similaires pour expliquer le 

manque d’implication chez les enseignants contractualisés. Son étude rapporte que les 

bureaux, le matériel didactique, la bibliothèque, les ordinateurs et le réseau internet pour la 

recherche constituent un handicap au bon déroulement du travail de l’enseignant.  

Ce qui précède montre que la qualité de l’environnement physique de travail peut 

expliquer le manque d’implication au travail. En dehors de la qualité de l’environnement 

physique de travail, nous avons également repéré des mobiles organisationnels. 
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 Les mobiles organisationnels et sociaux  

Les facteurs organisationnels concernent les systèmes de planification, d’organisation et 

de gestion du personnel. Chaupain-Guillot et Guillot (2007), ont montré qu’une insuffisance 

dans la planification, l’organisation et la gestion peut engendrer un manque d’implication au 

travail. Ces insuffisances peuvent être : une mauvaise répartition et organisation des tâches de 

travail, une mauvaise ambiance organisationnelle (conflits avec les collègues et avec les 

supérieurs hiérarchiques), les écarts de comportement entre collègues (femmes ou hommes 

victimes de harcèlement sexuel de collègues et/ou de supérieurs hiérarchiques), les 

dysfonctionnements organisationnels, la monotonie, la politique de rémunération, et 

l’ambiance de travail. Ils notent également que le délai d’accomplissement des tâches, 

l’absence de reconnaissance sociale de la part des supérieurs, l’absence d’accomplissement et 

de développement de soi amènent les salariés à manquer d’implication au travail. Cette 

explication peut justifier le comportement de certains CO et qui préfèrent s’absenter, 

prétextant que leurs supérieurs hiérarchiques ne leur cotent pas régulièrement les dossiers. 

L’un d’eux (Madame R) nous raconte son expérience en ces termes : « Nous sommes trois et 

le chef préfère le plus souvent travailler avec mes collègues, j’ai l’impression que ma place 

n’est pas là-bas […] ».  

 Les mobiles liés au salarié 

L’engagement au travail étant l’œuvre de deux entités : l’organisation, qui incite le 

salarié, par exemple par de meilleures conditions de travail, et le salarié lui-même, par sa 

volonté et son attachement à l’organisation, le conseiller d’orientation peut lui-même être à 

l’origine de son manque d’implication au travail. Un cadre peu compétent ou incompétent, 

ayant une mauvaise formation ou une formation insuffisante ou peu adaptée à son travail ne 

peut s’impliquer de manière effective au travail.  

Si par ailleurs, ce cadre est réfractaire à toute amélioration de sa condition, à travers les 

dispositions et moyens que peuvent mettre à disposition son organisation, dans le but de le 

mettre à niveau, tels les séminaires, les colloques, les formations complémentaires, les 
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ateliers, les conférences et les recyclages d’agents, cela ne peut que provoquer sa stagnation et 

accroitre sa non implication au travail. 

Au demeurant, quelles que soient les causes du manque d’implication au travail, les 

conséquences qu’il engendre sont nombreuses. 

Les conséquences du manque d’implication au travail sont multiples. Nous allons dans 

un premier temps aborder les conséquences sur le salarié et dans un second temps sur 

l’organisation. 

Les conséquences du manque d’implication au travail liées au salarié sont: le mal-être 

du salarié et les comportements contre productifs. 

Le manque d’implication au travail peut avoir des conséquences néfastes sur le vécu des 

instituteurs contractualisés tels que le stress (qui affecte la santé physique comme la santé 

mentale : troubles du sommeil et de la vigilance, dépression…), la stagnation dans la carrière 

(c’est-à-dire le fait pour un instituteur contractualisé d’occuper le même poste et grade), un 

développement personnel réduit, un esprit d’innovation et de créativité diminué, une 

fragilisation de l’adaptation du point de vue organisationnel, le développement d’un état de 

dépendance envers l’organisation, les déséquilibres affectifs et familiaux, la non satisfaction 

au travail (Modway et al., 1982). 

Selon Allen et Meyer (1996), les conséquences du manque d’implication entrainent : la 

réduction des efforts, le sabotage, les agressions, les conduites non constructives ou non 

coopératives, la baisse de la performance, un désengagement de l’employé qui ne met plus la 

même ardeur dans la réalisation de ses tâches et ne s’implique plus dans son travail. 

L’employé perd en efficacité et si cette situation ne s’améliore pas, elle peut avoir des 

conséquences disciplinaires qui sont susceptibles d’aller jusqu’au licenciement. Un employé 

qui n’est pas impliqué peut être désagréable, agressif et cela nuit à ses relations 

professionnelles (Allen & Meyer, 1996). Toutes ces conséquences sont généralement 

perceptibles chez les instituteurs contractualisés. 

Les conséquences du manque d’implication sur le salarié peuvent aller du bien-être aux 

comportements contre-productifs. Le bien-être se rapporte par exemple au stress, à la 

stagnation dans la carrière, un développement personnel réduit, un esprit d’innovation et de 
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créativité diminué et une fragilisation de l’adaptation du point de vue organisationnel …Les 

comportements contreproductifs quant à eux concernent la réduction des efforts, le sabotage, 

les agressions, les conduites non constructives ou non coopératives, la baisse de la 

performance et un désengagement de l’employé. En plus des conséquences sur le salarié, 

notons que le manque d’implication au travail a également des conséquences sur 

l’organisation. 

Le manque d’implication des instituteurs contractualisés entraine aussi un 

dysfonctionnement au niveau de la qualité et de la couverture des programmes scolaires. En 

effet, tous les experts s’accordent sur le fait que le TEE est un facteur déterminant de la 

qualité des enseignements et des apprentissages, et donc de la réussite des élèves. Il est 

corrélé au taux moyen de couverture des programmes et au rendement des apprenants. C’est 

ce qui a amené Kom (2007) à relever que le temps effectif d’enseignement induit des 

comportements positifs chez les apprenants. Par ailleurs, l’absentéisme observé chez le 

personnel enseignant ne permet pas aux apprenants de bénéficier du volume horaire officiel 

d’enseignement. L’Institut National de Statistiques (INS, 2006) atteste que, l’enseignement 

primaire est marqué par des taux de redoublements de 28,01% pour le sous-système 

francophone et 17,10% pour le sous-système anglophone soit un taux d’achèvement de 

45,17%. Autrement dit, pour 100 élèves inscrits à la SIL, seuls 60 atteignent la classe du 

CM2, ce qui donne un taux de décrochage de 40% et ne cadre pas avec l’Objectif de 

Développement Durable (ODD) qui voudrait qu’on atteigne un quota de 100% de la 

scolarisation primaire universelle (Towa, 2011).  

1-2- Faits observés 

Le taux mondial d’absentéisme au travail a augmenté de 35% entre 2005 et 2010 

(Antoine, 2010). Plus précisément, il est passé de 7,9% en 2005 à 42% en 2010. La Direction 

de l’Animation, de la Recherche et des Etudes Statistiques (DARES, 2011) montre que 

l’absentéisme, le turnover et le retard des salariés dans les entreprises ont globalement varié 

entre 2003 et 2011. Ainsi, de 2003 à 2011, 20,6% des salariés se sont absentés de leur travail 

et 20 % sont arrivés en retard. De plus, on a noté un taux de départs, de retards et d’absences 

des salariés dans les entreprises compris entre 20,7 et 30,7% dans les hôpitaux et entre 10,8 et 

19,1% dans les collectivités territoriales. Dabboussy et Sharanjit (2011) ont montré qu’au 

cours d’une semaine en 2001, 7% des salariés français étaient absents au travail. Ce 
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pourcentage a atteint 8,1% (913 000 salariés) en 2011. Le temps moyen de travail perdu a lui 

aussi augmenté, passant de 3,4 heures par semaine en 2001 à 6,7 heures par semaine en 2011. 

Les hommes ont perdu nettement moins de temps que les femmes, soit 7,7 % contre 11,4 %. 

Cette observation est partagée par Alma Consulting Group (ACG, 2012), lorsqu’il souligne 

que le taux d’absentéisme au travail dans les entreprises a atteint une moyenne de 17,8 jours 

par salarié en 2009. Il montre que le taux de départ dans les entreprises est de 30% et celui des 

retards s’élève à 40% en 2012.  

Selon De Foucaud (2013), le manque d’implication au travail est manifeste. Il varie 

d’un pays à un autre. Ainsi souligne-t-il que 40% des salariés français, 35% des salariés 

italiens, 32% des salariés espagnols, 22% des salariés allemands, 27% des salariés belges et 

autant pour les salariés britanniques manquent d’implication au travail. Au sein de Hay 

Group, une entreprise britannique, le taux de départ en 2013 chez les salariés était de 13,7%. 

Pour Laplagne (2014), sur 100 employés, 25% étaient de plus en plus absents, 22% arrivaient 

en retard et 13% avaient l’intention de quitter leur organisation. Par ailleurs, le Service 

Statistique du Canada (2015) montre que les taux d’absences et de départs ont évolué entre 

2001 et 2015 dans le secteur public. En ce qui concerne les absences, elles sont passées de 

23,4% en 2001 à 40% en 2015. Pour ce qui est des départs, ils sont passés de 20% en 2001 à 

27% en 2015. D’un autre côté, les résultats d’une étude récente (Louis 2, 2016) montrent 

également que les salariés des pays émergents tels que l’Inde, les Émirats Arabes Unis ou le 

Mexique sont plus impliqués au travail que ceux des pays développés ; à l’instar de la France, 

la Belgique et l’Espagne avec un taux d’implication variant entre 28% pour l’Inde, 22% pour 

le Mexique et 20% pour les Émirats Arabes, contre 5% en France, 6% en Belgique et 7% en 

Espagne. Le manque d’implication au travail que nous venons d’évoquer au niveau mondial 

se pose avec acuité dans les pays africains en général et au Cameroun en particulier. 

Des statistiques ont été repérées pour illustrer le manque d’implication chez les salariés 

camerounais aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur public. En ce qui concerne le 

secteur privé, Alma Consulting Group (ACG, 2019) montre que le taux d’absentéisme a 

augmenté, passant de 60% en 2015 à 64,3% en 2018. La proportion des salariés 

retardataires a elle aussi augmentée passant de 70 % à 72,1% au cours de la même période. 

En ce qui concerne les départs, on peut noter que 10% de salariés ont quittés la CAMPHARM 

entre 2015 et 2018.  

Pour ce qui est du secteur public, le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale 

(MINTSS, 2012) a enregistré au total 315 salariés qui avaient quitté leur travail et 200 salariés 

http://plus.lefigaro.fr/tag/Emirats-arabes-unis
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absents de leurs postes. Une étude menée par le Ministère de la Recherche Scientifique et de 

l’Innovation (MINRESI, 2014) révèle que sur 500 fonctionnaires de ce ministère, près de la 

moitié (45,2%) se situaient dans la marge de la faible implication. Parmi ces derniers 63,6% 

étaient absents de leurs postes de travail et 36,2% arrivaient régulièrement en retard au travail.  

Selon un rapport du Ministère des Enseignements Secondaires (MINESEC, 2018), les 

conseillers d’orientation affectés dans les zones rurales sont généralement absents de leurs 

postes de travail ; en effet entre 2013 et 2017, le taux d’absentéisme est passé de 36,4% à 

50%. Le même rapport souligne que 16% des conseillers d’orientation arrivent régulièrement 

en retard et 23,6% sollicitent une mobilité professionnelle.  

Les développements faits jusqu’ici mettent en relief l’acuité du manque d’implication 

au travail dans les pays africains, en général et au Cameroun en particulier, surtout chez les 

conseillers d’orientation. Cet état des choses peut être expliqué par de multiples causes 

évoquées plus haut.  

1-3- Conjecture théorique 

Le présent travail de recherche repose sur la théorie des représentations sociales du 

travail. En référence aux travaux de Tchagneno et al. (2012), les représentations sociales du 

travail sont définies comme la perception ou la signification que les salariés accordent à leur 

travail. Cette signification se rapporte à l’auto réalisation, à la rentabilité du travail et à la 

pénibilité du travail.  

1-4- Constat  

Les travaux de psychologie du personnel et des ressources humaines montrent que les 

entreprises pour survivre, sont amenées à œuvrer dans un environnement socio-économique 

de plus en plus compétitif dû au contexte de mondialisation dans lequel elles évoluent (Ouyi, 

2014). Dans ce contexte, elles choisissent de mettre les hommes au cœur de leurs 

préoccupations pour assurer la compétitivité et réussir à l’échelle nationale et mondiale 

(Daoud & Masmoudi, 2011). Elles considèrent que les comportements de leurs employés 

constituent une des variables clés sur laquelle repose leur réussite. Ces comportements ont fait 

l’objet de nombreuses études ayant conduit à d’importants développements théoriques. Entre 

autres théories développées, on a la théorie de l’équité et la théorie de la justice 

organisationnelle.  
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La théorie de l’équité montre que le salarié compare l’effort qu’il fournit dans son 

travail au profit qu’il tire de ce dernier (Adams, 1954). Au terme de cette comparaison, il peut 

en résulter soit un sentiment d’équité, d’iniquité ou de sur-équité, susceptible d’influencer son 

implication au travail. 

La théorie de la justice organisationnelle composée de trois facteurs (justice distributive, 

justice procédurale et justice interpersonnelle), souligne que la perception de la justice par le 

salarié oriente ses attitudes et ses comportements à l’égard de l’organisation d’une part et à 

l’égard des supérieurs hiérarchiques (Camerman, Cropanzano, & Vandenberghe, 2007 ; De 

Gilder, 2003) d’autre part. 

Les travaux de Colquitt et al. (2001) et de Cohen-Charash et Spector (2001) mettent en 

évidence que la justice distributive, la justice procédurale et la justice interactionnelle ont un 

effet sur l’implication des salariés. 

A en croire Tyler et Lind (1992), l’importance accordée à la justice procédurale dans 

une organisation et les perceptions qui en sont issues amènent les salariés à s’impliquer au 

travail. Ainsi, le salarié qui éprouve un sentiment de justice organisationnelle s’implique plus 

au travail que celui qui ressent plutôt de l’injustice organisationnelle. Il apparait donc que le 

salarié traite l’information, effectue des opérations cognitives qui l’amènent à se représenter 

sa situation de travail comme étant juste ou injuste. 

Nous pensons que le concept de représentations sociales du travail peut englober ceux 

de justice organisationnelle et d’équité. Ces deux aspects sont des perceptions qui se 

développent et peuvent contribuer à l’élaboration des représentations sociales du travail. Cela 

nous a amené à retenir les représentations sociales du travail comme principale facteur 

explicatif de l’implication au travail.  

1-5- Question de recherche 

Dans le cadre de notre travail, nous avons élaboré une (01) question générale et trois 

(03) questions spécifiques. 
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1-5-1 Question générale 

La question générale qui découle de notre constat théorique est la suivante : Quel lien y 

a-t-il entre les représentations sociales du travail et l’implication au travail ? En référence aux 

travaux de Tchagneno et al. (2012), les représentations sociales du travail sont définies 

comme la perception ou la signification que les salariés accordent à leur travail. Cette 

signification se rapporte à l’auto réalisation, à la rentabilité du travail et à la pénibilité du 

travail. C’est à la lumière desdits travaux, et partant principalement de cette définition par les 

salariés des représentations sociales du travail, qu’ont pu être générées trois questions 

spécifiques, découlant de la question générale préalablement posée. 

1-5-2 Questions spécifiques 

En croisant les éléments des représentations sociales du travail à l’implication au travail, 

nous avons pu formuler trois questions spécifiques :  

- Quel lien y a-t-il entre la pénibilité du travail et l’implication au travail ? (QS1). 

- Quel lien y a-t-il entre l’auto réalisation et l’implication au travail ? (QS2). 

- Quel lien y a-t-il entre la rentabilité du travail et l’implication au travail ? (QS3).  

 

A la suite des questions de recherche ainsi posées et en fonction de ces dernières, les 

objectifs de recherche ont pu être dégagés. 

1-6- Objectif de recherche 

Nous distinguons l’objectif général et les objectifs spécifiques de recherche. Leur 

formulation s’appuie sur la littérature dominante, qui soutient l’idée selon laquelle la valeur 

que les salariés donnent à leur travail est susceptible d’avoir une incidence sur leur 

comportement envers l’organisation. 

1-6-1- Objectif général 

L’objectif général de notre étude est d’étudier l’association entre les représentations 

sociales du travail et l’implication au travail. Il s’agit de démontrer en quoi les représentations 
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sociales du travail par les salariés influent leur implication au travail. De cet objectif général 

découlent trois objectifs spécifiques. 

1-6-2- Objectifs spécifiques 

Notre recherche est guidée par trois objectifs spécifiques, chacun d’eux visant à étudier 

l’effet des éléments des représentations sociales du travail sur l’implication au travail : 

- OS1 : nous allons d’abord vérifier l’association entre la rentabilité et l’implication au 

travail ; 

- OS2 : nous allons ensuite vérifier l’association entre la pénibilité du travail et l’implication 

au travail ; 

- OS3 : nous allons enfin vérifier le lien linéaire entre l’auto réalisation et l’implication au 

travail. 

1-7- Intérêt de l’étude 

En psychologie en général et en psychologie du travail en particulier, la recherche 

revêt au moins un double intérêt : intérêt professionnel et intérêt théorique. C’est aussi le cas 

dans notre travail, qui s’inscrit dans la recherche en psychologie du travail. Notre mémoire 

étant professionnel et impliquant que les résultats mettent prioritairement l’accent sur l’apport 

pratique, l’accent est mis sur l’intérêt professionnel. Ainsi, nos résultats pourront permettre de 

mieux renseigner les salariés sur les mobiles explicatifs du manque d’implication au travail, 

sur les conséquences de ce phénomène sur la vie du salarié et la survie de l’organisation. 

Nous avons vu au niveau des conséquences que le manque d’implication était susceptible de 

causer le stress professionnel, la démission, l’abandon, la révocation (licenciement), 

lesquelles coutent chers aux entreprises. Les résultats de notre étude pourront constituer un 

support qui aide les chefs d’entreprise à mieux cerner les mobiles du manque d’implication 

afin de mettre en œuvre des stratégies pour le prévenir. 

Dans le domaine des ressources humaines, de nombreuses études ont été menées sur 

l’implication au travail, afin de déterminer ses facteurs explicatifs (la justice 

organisationnelle, la charge de travail, l’équité au travail, le climat organisationnel, …etc.). 

Notre étude revêt par ailleurs un intérêt scientifique dans la mesure où elle propose de se 

concentrer sur l’étude de l’effet des représentations sociales du travail sur l’implication au 
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travail. De manière précise, les résultats de cette étude pourront souligner le rôle important de 

ces représentations sur le l’implication des salariés.  

1-8- Délimitation de l’étude 

Cette étude a été délimitée sur les plans thématique et géographique. 

1-8-1 Délimitation thématique  

Cette recherche est menée dans le cadre de la psychologie des ressources humaines. De 

nombreuses théories sont développées dans ce champ de recherche pour expliquer 

l’implication au travail. Ces théories s’accordent sur l’idée que l’implication est une notion 

polysémique, faisant intervenir de nombreux processus psychologiques. Pour appréhender ces 

processus, nous avons retenu deux principales théories : la théorie de la justice 

organisationnelle et la théorie des représentations sociales du travail.  

1-8-2 Délimitation géographique 

Sur le plan géographique, cette étude est conduite au Cameroun, dans la Région du 

Centre, Département du Mfoundi, ville de Yaoundé. Ce choix sera justifié dans le chapitre 

méthodologie. 

1-9- Type d’étude 

Pour étudier l’effet des représentations sociales du travail sur l’implication au travail, 

nous allons recourir aux questionnaires, desquels nous pourront établir des statistiques. Notre 

étude s’inscrit dans la perspective de la recherche quasi-expérimentale. Elle se situe donc 

prioritairement dans l’approche quantitative, car il est question de mesurer, c’est-à-dire de 

donner une valeur chiffrée à nos différentes variables (Mvessomba, 2013). 

L’objectif de ce chapitre premier était de présenter les principaux éléments qui 

constituent le fondement de notre recherche. Cette recherche est partie d’un constat empirique 

qui a permis de mettre en évidence le caractère important du manque d’implication au travail. 

Ce constat empirique a été déroulé à travers des statistiques qui ont constitué la substance 

essentielle du contexte de l’étude. Il apparaît ainsi que malgré les multiples efforts mis en 

œuvre par l’Etat du Cameroun, le manque d’implication au travail reste important. De ce 
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constat a découlé notre problème de recherche du manque d’implication au travail. Ce constat 

empirique a été complété par un constat théorique, lequel s’appuie sur l’apport de la 

psychologie des ressources humaines dans la compréhension de l’implication au travail. De ce 

constat théorique découle une question articulée autour des représentations sociales du travail, 

comme cause principale du manque d’implication au travail. Les objectifs, l’intérêt, et la 

délimitation de l’étude ont été formulés. Par ailleurs, le type d’étude a été énoncé. 
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CHAPITRE 2 : REVUE DE LA LITTERATURE 

L’objectif de ce chapitre est de présenter la synthèse des travaux antérieurs effectués 

sur notre thématique. Il s’agit en fait de ceux concernant l’implication au travail et les 

représentations sociales du travail. Nous commencerons d’abord par présenter ceux qui se 

rapportent à l’implication. Ensuite, nous présenterons ceux qui concernent les représentations 

sociales du travail et enfin ceux qui mettent en relation les représentations sociales du travail 

et la culture organisationnelle.  

2-1- Implication au travail 

L’implication au travail a fait l’objet d’importants travaux en psychologie du travail et 

des organisations. A ce stade de notre travail, nous faisons une synthèse de ces travaux de 

façon à proposer une définition opérationnelle de l’implication au travail, à identifier ses 

différentes conceptions, ses principales dimensions, à préciser les conditions de l’implication 

au travail, ses antécédents, ses effets sur l’individu et l’organisation et ses modèles explicatifs.  

2-1-1- Définitions de l’implication au travail 

Saleh et Hoseck (1976) dont les travaux peuvent être considérés comme les plus 

anciens, soulignent que l’implication au travail est une attitude décrivant le comportement 

d’un salarié au travail. Parallèlement, elle fait référence au degré avec lequel un individu 

s’identifie à son activité travail, du fait que l’individu se montre professionnellement actif et 

qu’il considère que sa participation active est importante pour l’atteinte des objectifs de 

l’organisation. Dans la même logique, Mowday, Steers et Porter (1979) soutiennent que 

l’implication est l’identification de l’individu avec une organisation particulière et sa 

participation dans cette dernière. Ils postulent qu’elle est caractérisée par trois principaux 

facteurs : une forte croyance et acceptation des objectifs et des valeurs de l’organisation, une 

volonté d’exercer des efforts considérables pour le compte de l’organisation et un fort désir de 

rester membre de l’organisation. 

Dans leur conception, Mowday, Steers et Porter (1979) considèrent que l’implication 

n’est pas uniquement une simple loyauté passive à l’égard de l’organisation, mais elle 

entraine également une relation active envers celle-ci. C’est pourquoi les salariés impliqués 
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dans leur organisation travaillent de façon plus intense et contribuent à ce que l’organisation 

soit plus efficace. 

Pour enrichir les définitions précédentes certains auteurs, Brown (1996), Meyer et 

Herscovich (2001), ainsi que Olivier (1990), montrent que l’organisation donne du travail qui 

permet au salarié d’exercer son métier. Pour cette raison, l’implication devrait se définir dans 

sa globalité en prenant en compte trois objets à savoir : travail, métier et organisation. C’est 

dans cette optique qu’Olivier (1990) définit l’implication comme la propension du sujet à agir 

d’une manière donnée vis-à-vis d’un objet spécifique d’implication. Brown (1996), quant à 

lui, la définit comme étant une force contraignante exigeant que la personne honore son 

engagement, même en cas de fluctuations d’attitudes. S’appuyant sur la définition globale, 

Meyer et Herscovich (2001) résument en deux propositions une approche de l’implication 

prenant en compte toutes ses dimensions : 

- Proposition 1 : l’implication est une force qui lie l’individu à son travail et le pousse à 

adopter une ligne de conduite en vue d’atteindre une ou plusieurs cibles ; 

- Proposition 2 : l’état d’esprit qui sous-tend l’implication peut prendre des formes variées, 

incluant le désir, la perception des coûts liés à l’abandon d’une ligne de conduite ou le 

devoir de persévérer dans cette ligne de conduite. Ces dispositions psychologiques reflètent 

des composantes distinctes d’un construit d’implication sous-jacente. Selon cette approche, 

l’implication est un concept global, qui possède un ensemble de caractéristiques et un socle 

commun. 

En somme, nous pouvons retenir que l’implication au travail peut être considérée 

comme un moyen d’étudier et de comprendre l’attitude de la personne vis-à-vis de son travail 

et de son environnement (Neveu & Thévenet, 2002). C’est également la mesure avec laquelle 

une personne s’identifie à son travail et que ses performances au travail affectent son estime 

personnelle (Louche, 2007). Brièvement, c’est la capacité d’un individu à s’investir dans son 

travail ou son métier.  

Après avoir appréhendé le concept de l’implication à travers ses définitions et 

approches nous pouvons à présent évoquer ses différentes conceptualisations opérationnelles. 
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2-1-2- Différentes conceptualisations opérationnelles de l’implication au travail 

Il existe plusieurs conceptualisations opérationnelles de l’implication au travail. Nous 

en évoquons douze dans le cadre de ce travail. 

- La conceptualisation de Kanter (1968), laquelle présente trois dimensions de 

l’implication : 

 l’implication à continuer, fondée sur des investissements et sacrifices personnels 

passés qui empêchent ou rendent très couteuse la décision de quitter l’organisation ; 

 l’implication de cohésion, fondée sur les relations sociales et l’attachement porté au 

groupe ; 

 l’implication contrôle, fondée sur l’adoption des normes propres de l’organisation par 

les individus. 

- La conceptualisation de Angle et Perry (1981), laquelle présente deux dimensions de 

l’implication :  

 l’implication-valeur, fondée sur le partage des buts de l’organisation ; 

 l’implication à rester, fondée sur la volonté de demeurer membre de l’organisation). 

- La conceptualisation de O’Reilly et Chatman (1986), qui présente trois dimensions de 

l’implication :  

 l’implication par soumission ou implication instrumentale, liée aux récompenses 

reçues ; 

 l’implication par internalisation, liée à la congruence entre les valeurs de 

l’organisation et celles de l’individu ; 

 l’implication par identification, liée à l’attachement fondé sur le désir d’être membre 

de l’organisation). 

- La conceptualisation de Penley et Gould (1988) ; laquelle présente trois dimensions de 

l’implication : 

 l’implication morale ; fondée sur l’acceptation et l’identification aux buts de 

l’organisation ; 

 l’implication calculée, basée sur l’évaluation des récompenses reçues par rapport aux 

contributions effectuées ; 

 l’implication aliénante, fondée sur l’attachement contraint provoqué par des pressions 

de l’environnement. 
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- La conceptualisation de Caldwell, O’Reilly et Chatman (1990), qui présente deux 

dimensions de l’implication : 

 l’implication instrumentale, laquelle correspond à l’implication par soumission ; 

 l’implication normative, fondée sur un partage des valeurs de l’organisation. 

- La conceptualisation de Allen et Meyer (1991), laquelle présente trois dimensions de 

l’implication : 

 l’implication affective, qui se matérialise par l’attachement émotionnel, l’identification 

et l’engagement dans l’organisation ; 

 l’implication calculée, fondée sur la prise de conscience des coûts associés au départ 

de l’organisation ; 

 l’implication normative, un sentiment de devoir moral vis-à-vis de l’organisation. 

- La conceptualisation de Mayer et Schoorman (1992), qui présente deux dimensions de 

l’implication : 

 l’implication–valeur, matérialisée par la croyance, l’acceptation des buts de 

l’organisation et la volonté d’exercer des efforts pour contribuer au succès de 

l’organisation ; 

 l’implication à continuer, qui est le désir à demeurer membre de l’organisation. 

- La conceptualisation de Jaros, Jermiet, Kohler et Sinsich (1993), qui présente trois 

dimensions de l’implication : 

 l’implication affective ; qui est un degré d’attachement psychologique de l’individu à 

son organisation fondé sur des sentiments ; 

 l’implication à continuer, un sentiment d’être enfermé dans une organisation en raison 

des coûts associés au départ ; 

 l’implication morale, degré d’attachement psychologique fondé sur l’internalisation 

des buts et valeurs. 

- La conceptualisation de Mc Gee et Ford (1997), qui présente trois dimensions de 

l’implication :  

 l’implication affective, attachement à l’organisation ; 

 l’implication à continuer, matérialisée par les sacrifices consentis et le manque 

d’alternatives ; 

 l’implication normative, sentiment de devoir moral vis-à-vis de l’organisation. 

 

- La conceptualisation de Cohen (2000), qui présente trois dimensions de l’implication : 
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  l’identification, adoption des buts et des valeurs de l’organisation ; 

 l’affiliation, sentiment d’appartenance à l’organisation ; 

 l’implication morale, sentiment de se sentir concerné par les activités de 

l’organisation. 

 

- La conceptualisation de Meyer et Herscovich (2001), qui présente un modèle qui prend 

en compte les objets de l’implication. Elle est constituée de trois dimensions de 

l’implication :  

 l’implication fondée sur le désir ; 

 l’implication fondée sur les coûts perçus ; 

 l’implication fondée sur l’obligation perçue. 

 

- La conceptualisation de Brangier, Lancry et Louche (2004), qui présente trois 

orientations de l’implication au travail : 

 l’orientation béhavioriste, qui ne relève pas d’un trait de personnalité, mais d’une 

interaction entre ce que propose l’organisation et ce qu’attend le salarié ; 

 l’orientation par attachement, le lien affectif d’un salarié à son travail ou son métier ; 

 l’orientation par appropriation, le fait d’être concerné personnellement par un 

événement ou une situation. 

En somme, des douze conceptualisations de l’implication au travail présentées ci-

dessus, la conceptualisation de Allen et Meyer (1991) est celle qui, non seulement met un 

accent particulier sur deux des trois dimensions qui la constituent, à savoir les dimensions 

affective et calculée, mais aussi, elle prend en compte la plupart des dimensions qu’on 

retrouve dans d’autres conceptualisations (Angle & Perry, 1981 ; Caldwell, O’Reilly & 

Chatman, 1990 ; Cohen, 2000 ; Jaros, Jermiet, Kohler & Sinsich, 1993 ; Kanter,1968 ; Mayer 

& Schoorman, 1992 ; Mc Gee & Ford, 1997 ; Meyer & Herscovich, 2001; O’Reilly & 

Chatman, 1986 ; Penley & Gould, 1988). C’est donc cette conceptualisation de Allen et 

Meyer (1991) qui est retenue pour la partie empirique de notre travail. L’aperçu des 

différentes conceptualisations nous permet d’aborder dans la rubrique suivante les dimensions 

de l’implication au travail. 
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2-1-3- Dimensions de l’implication au travail 

Allen et Meyer (1991) distinguent trois dimensions de l’implication comme déjà 

évoquées : affective, calculée et normative. Il est question pour nous, dans le cadre de cette 

rubrique, de présenter de manière succincte ces différentes dimensions. 

 Implication affective 

Daoud et Masmoudi (2011) considèrent l’implication affective comme le fait pour un 

individu de s’identifier aux buts et aux valeurs de l’entité d’implication (exemple : son 

organisation, sa profession ou son syndicat). Elle comporte trois dimensions : 

l’identification aux valeurs de l’organisation, l’engagement vers la réalisation de ses 

objectifs et l’attachement affectif à son égard. Elle est étudiée vis-à-vis de l’organisation 

sous diverses dénominations : implication organisationnelle affective (Meyer & Allen, 

1991), implication organisationnelle (Mowday, Porter & Steers, 1982), ou encore 

implication par internalisation (O’Reilly & Chatman, 1986). Par exemple, un salarié est 

impliqué de manière affective lorsqu’il est heureux de finir sa carrière dans l’entreprise, 

quand il aime son travail de telle sorte que lorsqu’il a le sentiment de le perdre, il ressent 

un vide intérieur, lorsque face aux problèmes que rencontre l’entreprise il prend 

l’initiative de trouver des solutions (Meyer & Allen, 1991). De cette première dimension, 

nous retenons qu’un salarié est impliqué de manière affective lorsqu’il aime, s’identifie et 

s’attache à son travail. En dehors de la dimension affective, il existe également une 

dimension calculée.  

 Implication calculée 

L’implication calculée ou cognitive, dite aussi à continuer, voire instrumentale, est 

inspirée des travaux de March et Simon (1958) et ceux de Becker (1960). Selon ces 

auteurs, les expériences passées sont à l’origine de ce qui fait qu’un individu reste 

membre d’une organisation. Par exemple, les avantages reçus après chaque mission ou 

encore les primes de travail favorisent le désir de rester membre d’une organisation. Pour 

Allen et Meyer (1996), l’implication calculée est le niveau auquel les salariés se sentent 

impliqués dans l’organisation en raison des rétributions qu’ils perçoivent. Elle comprend 

deux dimensions : les investissements et le manque d’alternatives. La première renvoie à 

la comparaison entre les avantages retirés et les sacrifices consentis. Elle renvoie à tous 

les éléments (temps, congés, efforts, argent, fonds de pensions, …etc.) qui ont de la 
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valeur pour l’individu et qui seraient perdus s’il quittait l’organisation (Allen & Meyer, 

1996). La seconde renvoie au fait pour un salarié de ne pas pouvoir être recruté dans une 

autre organisation ou de ne pas trouver un autre emploi plus bénéfique (Becker, 1960). 

Allant dans le même sens, Meyer et Herscovitch (2001) affirment que l’implication 

calculée correspond aux rétributions obtenues de telle sorte que l’arrêt d’une activité par 

un salarié investi dans son travail engendre une perte substantielle pour lui. Cette 

dimension est uniquement centrée sur le calcul, les bénéfices, les avantages, le salaire. Si 

certains salariés s’impliquent au travail par amour, avantages, d’autres par contre le font 

par loyauté. 

 Implication normative 

L’implication normative représente l’ensemble des pressions normatives internalisées qui 

poussent un individu à agir dans le sens des objectifs et des intérêts de l’organisation et à 

le faire, non pas pour en tirer profit, mais parce qu’il est bon et moral d’agir ainsi (Wiener 

& Vardi, 1980). Elle est la totalité des pressions internalisées qui poussent à agir de 

manière à satisfaire les buts et les intérêts organisationnels (Fishbein & Ajzen, 1975 ; 

Ajzen, 1988). Dans cette logique, la norme subjective est la perception par le salarié des 

pressions sociales qui s’exercent sur lui en faveur d’un comportement. D’après Meyer et 

Herscovitch (2001), un individu développe une implication normative quand il a 

internalisé une série de normes sur le comportement approprié. Pour Allen et Meyer 

(1996), l’implication normative est une attitude de loyauté vis-à-vis de l’entreprise, 

dépendant d’un sentiment d’obligation morale à son égard. Elle s’explique par la norme 

de réciprocité régissant les rapports humains, qui pousse l’individu à rester fidèle à ses 

engagements moraux, jusqu’à ce que sa dette soit pleinement acquittée (Gouldner, 1960). 

L’implication normative se réfère donc à des valeurs d’éthique au travail et traduit la 

décision des employés de rester dans l’organisation comme un devoir. 

Nous venons de présenter les dimensions de l’implication au travail à savoir 

l’implication affective, l’implication calculée et l’implication normative. Un certain nombre 

de conditions sont inhérentes au développement de l’implication au travail.  
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2-1-4- Conditions de l’implication au travail 

Selon Thévenet (2004), trois conditions favorisent l’implication des salariés au travail : 

la cohérence, la réciprocité et l’appropriation. 

- La cohérence renvoie à la cohésion de la politique générale de l’entreprise et de son 

projet organisationnel avec les décisions stratégiques et opérationnelles ; 

- La réciprocité est le fait pour le salarié d’avoir le sentiment d’un juste rapport entre ce 

qu’il apporte à l’entreprise et ce que l’entreprise lui donne en retour (rémunération, 

avancement, statut, …etc.) ; 

- L’appropriation correspond au niveau d’identification par le salarié aux valeurs et aux 

objectifs de l’organisation.  

Le tableau 1 résume les différentes conditions de l’implication au travail et leurs 

conséquences. 

Tableau 1 

Récapitulatif des conditions et des conséquences de l’implication au travail 

 

Conditions de l’implication 

Définitions 

Conséquences générales 

Cohérence Cohérence perçue dans le 

comportement de l’employeur 

(cohérence des discours, des 

actes, des relations, …etc.). 

L’absence de cohérence perçue prive le 

salarié de lisibilité ; elle est source de 

stress et d’insécurité. 

Réciprocité Réciprocité perçue par le salarié 

entre ses investissements et leurs 

récompenses au sens large 

(équité perçue). 

L’absence de réciprocité engendre un 

sentiment d’injustice qui frustre le 

salarié. 

Appropriation Sentiment que la situation et les 

résultats obtenus sont contrôlés 

par le salarié (contrôle perçu). 

L’absence d’appropriation ne permet 

pas au salarié de mesurer sa 

contribution : il n’a qu’un faible 

contrôle sur son activité. 

Source : Thévenet (2004). 
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Le tableau 1 laisse transparaitre trois conditions qui favorisent l’implication au travail : 

la cohérence, la réciprocité et l’appropriation. Ainsi, lorsque l’employeur est cohérent, les 

contributions et rétributions sont équitables, et que le salarié a le sentiment qu’il contrôle son 

travail, cela lui permet de s’impliquer au travail. En plus des conditions, l’implication du 

salarié au travail est influencée par de nombreux antécédents. 

2-1-5- Antécédents de l’implication au travail 

Les antécédents sont des facteurs explicatifs de l’implication au travail. Il existe 

plusieurs antécédents. Nous évoquons dans le cadre de ce travail : les caractéristiques 

personnelles, les caractéristiques du poste, les relations groupes - leader, les caractéristiques 

de l’organisation et les expériences de travail. 

- Les caractéristiques personnelles renvoient à l’âge, à la qualification, au sexe, au statut 

matrimonial, à la situation familiale, à l’ancienneté au poste, au salaire, à l’ancienneté 

dans l’organisation, à la formation, à la compétence et à l’aptitude au travail (Luthans, 

Baack & Taylor, 1987 ; Peyrat-Guillard, 2002 ; Allen & Meyer, 1996). 

- Les caractéristiques du poste représentent la variété des aptitudes, l’étendue du poste, 

l’autonomie, le challenge, les expériences professionnelles positives et l’utilité attendue 

pour la carrière du poste occupé (Peyrat-Guillard, 2002). 

- Les relations groupes - leader concernent la cohésion du groupe, l’interdépendance des 

tâches, le comportement d’initiation de structure du leader, le leadership, la satisfaction 

avec le superviseur, la considération du leader, la communication du leader et la 

perception des pratiques de l’entreprise (équité perçue, soutien perçu) (Luthans, Baack & 

Taylor, 1987 ; Peyrat-Guillard, 2002). 

- Les caractéristiques de l’organisation sont la taille de l’organisation, le degré de 

centralisation, le climat organisationnel et social (Peyrat-Guillard, 2002).  

- Les expériences de travail se réfèrent au défi et à l’autonomie (Allen & Meyer, 1996). 

Les antécédents de l’implication influent de manière fondamentale le comportement du 

salarié. Ces antécédents sont de plusieurs natures. Elles peuvent être des caractéristiques 

personnelles, des caractéristiques du poste, les rapports groupes - leader, les caractéristiques 

de l’organisation et les expériences de travail. Ces antécédents modifient la relation qu’un 

salarié établit et entretient avec son travail. Pour cette raison, la perception de ces antécédents 
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par le salarié, selon qu’elle est positive ou négative, déterminera son niveau d’implication au 

travail. Dans la rubrique suivante nous allons aborder les effets positifs de l’implication au 

travail. 

2-1-6- Effets positifs de l’implication au travail 

L’implication au travail permet : d’éviter des comportements de retrait des salariés, la 

réduction des efforts, une réduction du turn-over et des intentions de départ ou de quitter 

l’entreprise, un désir de contribuer de manière significative à l’organisation, une obligation de 

contribuer à l’organisation avec les mêmes enthousiasme et engagement, une obligation de 

rester, une réduction de l’absentéisme, une augmentation de la performance, une fidélisation 

du personnel et une augmentation du bien-être (réduction du stress et du burn-out). 

 Elle permet également : d’accroitre la productivité, de donner une image positive de la 

structure, l’accomplissement de soi, d’aider à la construction d’une image valorisée de soi et 

renforce l’estime de soi. 

2-2- Représentations sociales 

De nombreuses disciplines, telles la sociologie, l’anthropologie, l’histoire et la 

psychologie sociale, ont contribué à l’élaboration du concept de représentations sociales. Bien 

que l’étude des représentations sociales tire son origine des travaux de Durkheim à la fin du 

XIXe siècle, c’est surtout à partir du milieu du XX
e
 siècle que les chercheurs s’y sont 

intéressés. Leurs travaux ont conféré à ce concept le statut de théorie des représentations 

sociales (Abric, 1971 ; Jodelet, 1984 ; Moliner et Martos, 2005 ; Moscovici, 1974).  

2-2-1- Définition des représentations sociales 

Le concept de représentations sociales est difficile à cerner (Moscovici, 1976). Cette 

difficulté à définir ce concept tient principalement à sa « position mixte au carrefour d’une 

série de concepts sociologiques et d’une série de concepts psychologiques » (p. 39). En effet, 

dès les années 1960, Moscovici a tenté de circonscrire la notion de représentations sociales et 

a insisté sur son origine sociale, en affirmant que les représentations se construisent à travers 

les interactions sociales. Pour cet auteur, elles doivent être étudiées, non seulement en 

intégrant les éléments affectifs, sociaux et cognitifs, mais également en prenant en compte les 

rapports sociaux qui les affectent. Ainsi, on peut définir les représentations sociales comme 
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un système de valeurs, de notions et de pratiques ayant une double fonction. Une première 

fonction touche à l’instauration d’un ordre qui donne aux individus la possibilité de s’orienter 

dans l’environnement social, matériel et de le dominer. Une seconde fonction concerne le 

maintien de la communication entre les membres d’une communauté, en leur proposant un 

code pour leurs échanges et un code pour nommer et classer de manière univoque les parties 

de leur monde, de leur histoire individuelle ou collective (Moscovici, 1969). De cette 

conception, nous pouvons retenir que les représentations sociales sont une reconstruction 

mentale du réel, en vue de faciliter l’action sociale. 

Plusieurs auteurs, à savoir Jodelet (1989), Doise (1985), Doise et Palmonari (1986), 

ainsi que Abric (2011), ont également tenté de formuler une définition rendant compte des 

différentes dimensions associées au concept de représentations sociales. Jodelet (1989) a 

défini les représentations sociales comme « une forme de connaissance socialement élaborée 

et partagée, ayant une visée pratique et concourant à la construction d’une réalité commune à 

un ensemble social » (p. 36). Selon elle, cette forme de connaissance est constituée à partir 

des expériences, mais aussi des informations, des savoirs, des modèles de pensée que les 

individus reçoivent et transmettent par la tradition, l’éducation et la communication sociale. 

De son côté, Doise (1985) décrit les représentations sociales comme des « principes 

générateurs de prises de position liées à des insertions spécifiques dans un ensemble de 

rapports sociaux et organisant les processus symboliques intervenant dans ces rapports » (p. 

246). Doise et Palmonari (1986) considèrent que les représentations sociales sont des réalités 

symboliques et dynamiques, des produits de l’action et de la communication humaine qui ont 

une existence propre au même titre que le langage et l’argent.  

Pour Abric (2011), la notion de représentations sociales est le fruit d’une interaction 

entre l’individu, le monde social qui l’entoure et la position qu’il occupe dans ce monde. 

C’est cette « vision fonctionnelle du monde, qui permet à l’individu ou au groupe de donner 

un sens à ses conduites, et de comprendre la réalité, à travers son propre système de 

références, donc de s’y adapter, de s’y définir une place » (p. 17). Il ajoute que les 

représentations sociales se réfèrent à un ensemble organisé d’opinions, d’attitudes, de 

croyances et d’informations se référant à un objet ou une situation. Elles sont déterminées à la 
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fois par le sujet lui-même (son histoire, son expérience), par le système social et idéologique 

dans lequel il est inséré et par la nature des liens que le sujet entretient avec le système social.  

De ce qui précède, il nous semble que les auteurs qui ont abordé les représentations 

sociales à la suite de Moscovici (1976), ne sont pas éloignés de la définition d’origine 

proposée par ce dernier. Leurs définitions mettent elles aussi l’accent sur l’activité psychique 

que déclenche le processus de représentations sociales et l’organisation sociale qu’elles 

engendrent.  

2-2-2- Organisation des représentations sociales 

Le contenu des représentations sociales comporte trois dimensions : l’attitude, 

l’information et le champ de la représentation (Jodelet, 1994). Jodelet (1994) a regroupé ces 

dimensions sous l’appellation de contenu des représentations, auquel elle ajoute deux 

processus de construction des représentations sociales : l’objectivation et l’ancrage. Cette 

organisation des représentations sociales est illustrée à la figure 1. 

 

Figure 1 : Organisation des représentations sociales, adaptée de Jodelet (1994) 

L’information est l’ensemble des connaissances de l’individu par rapport à l’objet 

(Moscovici, 1961). Selon Jodelet (1994), ces connaissances ont une visée pratique : elles 

exercent une influence sur la conduite adoptée par l’individu vis-à-vis un phénomène ou un 

évènement et sur l’image que se fait l’individu de ce phénomène ou évènement. Par exemple, 

la connaissance du développement de l’enfant est souvent meilleure chez les intervenants 

sociaux, qui œuvrent en protection de la jeunesse, que chez les parents, qui reçoivent des 

services et qui peuvent avoir vécu une enfance difficile, ce qui peut influencer leurs conduites.  

Représentations sociales 

Contenu Processus 

Information Attitude Champ Objectivisation Ancrage 
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L’attitude correspond à l’orientation positive ou négative de l’individu par rapport à 

l’objet, qu’il s’agisse d’êtres ou d’éléments (Mayer & Ouellet, 1991 ; Moscovici, 1972). Cette 

orientation est déterminante dans la sélection des informations et dans leur hiérarchisation 

dans le champ. Selon Gilly (1980), l’attitude est l’aspect le plus résistant des représentations, 

car il ne s’agit pas d’une opinion passagère, mais d’une posture cognitive fortement ancrée 

dans l’individu. Dans les représentations sociales, l’attitude est l’aspect le plus proche du 

comportement, de l’action. Elle permet à l’individu de réguler ses conduites, facilite ses 

réponses et le pousse à agir. Ainsi, la représentation est dépendante des attitudes dans la 

mesure ou on s’informe et ou on se représente un objet uniquement après avoir pris position à 

son sujet. Par exemple, on retrouve une attitude par rapport au travail : « le travail me permet 

de gagner ma vie », alors que l’avortement suscite des attitudes très polarisées, certains le 

considérant comme un « choix », d’autres l’associant à un « meurtre ».  

Le champ se rapporte à l’organisation faite par cet individu des connaissances qu’il 

possède déjà sur un sujet. Le champ de représentation permet le décodage des informations 

ultérieures et il varie d’un individu à l’autre selon son appartenance idéologique.  

Le processus de construction des représentations sociales comporte deux éléments : 

l’objectivation et l’ancrage. L’un tend à opérer le passage d’éléments abstraits et théoriques à 

des images concrètes, l’autre à intégrer l’objet représenté dans un système de pensée 

préexistant. Ces deux mécanismes montrent comment le social transforme un objet, une 

information ou un évènement en représentation, mais aussi la façon dont cette représentation 

transforme le social.  

L’objectivation réfère au processus par lequel les membres d’un groupe définissent 

l’objet de la représentation, ce qu’ils retiennent de l’information scientifique et technique 

diffusée, en l’exposant au filtre de leurs croyances et de leurs valeurs. Ce processus se déroule 

en trois étapes : la sélection et la décontextualisation, la formation du noyau figuratif et la 

naturalisation. La sélection et décontextualisation consistent en un tri des informations en 

fonction de critères culturels et de représentations existantes. La formation d’un schéma 

figuratif consiste en un agencement des éléments d’information qui implique une omission 

des éléments qui ne vont pas dans le sens de l’idée que l’on se fait de l’objet. La naturalisation 

réfère au fait que les éléments du noyau figuratif deviennent des éléments de la réalité. Le 
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noyau figuratif prend un statut d’évidence et devient la réalité même pour le groupe considéré. 

C’est autour de ce noyau que se construit l’ensemble de la représentation. Selon Clémence et 

Lorenzi-Cioldi (1996), le processus d’objectivation entraine une forme de « pensée 

commune », qui est le produit final de la transformation.  

L’ancrage attribue, de son côté, une fonctionnalité à la représentation (Herzlich, 1972). 

Sa fonction première est de rendre les éléments objectifs utilisables dans le quotidien à la 

suite d’un enracinement social qui leur confère une signification spécifique (Jodelet, 1992). 

Ainsi, l’ancrage insère la représentation dans les systèmes de pensée déjà existants en 

proposant un mode de classement. Selon Jodelet (1984, p. 376), « le système de 

représentation fournit les cadres, les repères par lesquels l’ancrage va classer dans le familier 

et expliquer d’une façon familière ». 

2-2-3- Représentations sociales du travail 

Durant la phase de transition école-emploi, les individus s’interrogent sur ce qu'est « le 

travail » et à travers cette question, ils construisent des représentations plus précises. Les 

choix professionnels qu'ils font sont en partie guidés par ces représentations. 

Selon Guimelli (1994), les choix professionnels sont corrélés aux représentations 

sociales du travail. Par conséquent, les rapports des individus avec l'objet des représentations 

sociales qui est le travail ne devraient pas être les mêmes selon qu'ils aient emprunté la filière 

générale, technologique ou professionnelle. En effet, les élèves des deux dernières filières ont 

accumulé des expériences professionnelles, plus ou moins nombreuses et variées, comparés 

aux élèves de baccalauréats généraux, dont l'enseignement est avant tout théorique. Une partie 

de la formation technologique et professionnelle est consacrée à la « pratique », ou du moins, 

est spécifiquement adaptée au monde du travail et, à cette occasion, les élèves accèdent à des 

pratiques nouvelles, telles que les expériences de stages, les enquêtes de terrain, les relations 

de tutorat, …etc. Il est alors permis de penser que la mise en œuvre de ces pratiques 

innovantes affecte la représentation, puisqu'elles ont pour effet d'introduire des prescriptions 

nouvelles, sources de transformations de la structure de la représentation. 



 

 

31 

 

2-3- Représentations sociales du travail et culture organisationnelle  

Les recherches de Cooke & Rousseau (1988) envisagent l’organisation comme un lieu 

d’appartenance et de développement de cultures organisationnelles. Ces cultures sont définies 

comme « les façons de penser, de se comporter et de croire que les membres d’une unité 

sociale ont en commun » (Cooke & Rousseau, 1988). Ces auteurs assimilent ainsi la culture 

organisationnelle à la notion de représentations sociale du travail. Menées par des théoriciens 

appartenant à des courants paradigmatiques différents, fonctionnalistes et critiques 

notamment, les postulats de base, ainsi que les phénomènes observés par ces chercheurs 

s’opposent parfois, notamment sur les liens entre les représentations sociales du travail et la 

structure sociale de l’organisation. En effet, si certains postulent que les représentations du 

travail sont consensuelles, homogènes, quel que soit le service et/ou le niveau hiérarchique 

des salariés, d’autres envisagent des « sous-cultures » ou représentations hétérogènes.  

2-4-  Théories de référence 

D’importants travaux ont été menés sur l’implication au travail en psychologie du 

travail et des organisations, dans le but de comprendre la relation qu’un salarié entretient avec 

son travail et son métier (Allen & Meyer, 1991 ; Barus-Michel, Enriquez & Lévy, 2002 ; 

Lacroux, 2008 ; Lévy-Leboyer, 2006 ; Louche, 2007 ; Neveu & Thévenet, 2002 ; Paillé, 

2005). De ces travaux découlent des théories explicatives de ce phénomène. Entre autres 

théories, on a la théorie de la justice organisationnelle, le modèle de l’autodétermination et la 

théorie des représentations sociales qui ont été retenues pour expliquer l’implication au travail 

dans cette étude. Le choix de ces trois théories n’est pas fortuit ; il se justifie par le fait que le 

salarié, dans sa relation avec son travail, est amené à comparer ses contributions et ses 

rétributions à celles de ses collègues. Au terme de ce processus de comparaison, le salarié, en 

fonction de la justice perçue, va opérer un choix qui l’entraine à adopter certains 

comportements, tels que s’absenter au travail, réduire des efforts au travail, …etc. (Déci & 

Ryan, 2008).  

2-4-1- Théorie des représentations sociales 

La représentation est une notion pluridisciplinaire. Les auteurs qui se sont intéressés à 

ce champ de recherche ont apporté une définition du terme en fonction de leur discipline. 
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Nous retiendrons pour notre étude celle d’Abric. Pour Abric (1994) la représentation est « une 

vision du monde qui permet à l'individu ou le groupe de donner un sens à ses conduites et de 

comprendre la réalité, à travers son propre système de référence, donc de s'y adapter ». De par 

cette définition, nous pouvons comprendre que la représentation est à la fois le produit d'une 

activité mentale par laquelle un individu ou un groupe reconstitue le réel auquel il est 

confronté et lui attribue une signification spécifique. 

Partant de cette définition, les représentations sociales sont des systèmes d'interprétation 

régissant notre relation au monde et aux autres, qui orientent et organisent les conduites et les 

communications sociales. Autrement dit, les représentations sociales sont des phénomènes 

cognitifs engageant l'appartenance sociale des individus par intériorisation de pratiques, 

d'expériences, de modèles et de pensées. Nous estimons que cette définition s'appliquerait 

aisément à notre problématique, d'autant plus que la démarche de bilan est une pratique 

« sociale » très répandue dans la société et une situation d’interaction. A l'heure actuelle, 

malgré cette expansion, peu sont les entreprises ou les bénéficiaires à avoir une idée sur la 

démarche. De ce point de vue, chaque individu construit sa réalité sur la base de ce qu'il sait 

du dispositif et sur les expériences des proches (parents, amis, collègues). 

Après cette brève présentation de la représentation, nous allons voir comment s'est 

constituée la théorie des représentations sociales. Le concept de représentation est issu de la 

sociologie avec Durkheim. Mais c'est avec Moscovici, que la psychologie va s'intéresser aux 

représentations. En effet, s'intéressant à la pratique de la psychanalyse en France, Moscovici 

va montrer comment et pourquoi les différents groupes sociaux élaborent des représentations 

d'objet mal connu. Il conclut alors que les représentations sont une forme de pensée 

particulière, ayant pour fonction d'orienter les conduites, en même temps que d'assurer la 

communication entre individus. Leur rôle dans la dynamique relationnelle est fondamental. 

Elles sont des forces de savoir naïf, destinées à organiser les conduites et orienter les 

communications. Toute représentation est donc une vision globale et unitaire d'un objet. Elle 

correspond à un ensemble d'informations et de croyances, d'opinions et d'attitudes au sujet de 

cet objet. Cette représentation est donc le fruit d'expérience individuelle et interindividuelle. 

Elle est à la fois un état transitoire, un processus et un moyen de connaissance. Selon Abric 

(1994) elles remplissent quatre fonctions essentielles : 
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- Fonction de savoir : elles permettent de comprendre et d'expliquer la réalité. 

- Fonction identitaire : elles définissent l'identité d'un individu ou du groupe et sa spécificité. 

- Fonction d'orientation des conduites : elles guident les comportements et les pratiques. 

Elles déterminent à priori le type de démarche à adopter pour le sujet, dans les situations 

où une tâche est à effectuer. Ce qui lui permet de produire un système d'anticipation et 

d'attente vis à vis de la tâche. 

- Fonction justificatrice : à posteriori, permet de justifier les comportements et les prises de 

position. 

Dans la plupart des travaux, à la suite de Moscovici, les prolongements des recherches 

empiriques présentent trois aspects caractéristiques et interdépendants des représentations 

sociales. Il s'agit de : 

- La communication : elle joue un rôle essentiel dans les relations interindividuelles. Dans 

l'étude des représentations elle occupe une place capitale, car pour Moscovici (1969), cité 

par Roussiau et Bonardi (2001), la communication offre aux individus un code pour leur 

échange, pour nommer et classer de manière univoque les parties de leur monde et de leur 

histoire individuelle et collective. Elle agit dans la dynamique sociale sur l'élaboration et 

l'évolution des représentations : ce qui est primordial pour cette étude. Les informations 

anciennes ou « nouvelles » construisent la réalité du bilan, pour l’enrichir, voire la 

modifier. 

- La (re)construction du réel : de la communication découle une (re)construction du réel en 

tant que manière d'interpréter l'environnement quotidien. En effet, les représentations 

guident la façon de nommer et de définir les aspects de notre réalité quotidienne, dans la 

façon de les interpréter, de statuer sur eux et, le cas échéant, de prendre position et la 

défendre. L'individu est donc acteur, puisque les informations auxquelles il est confronté 

sont remodelées, catégorisées selon des processus bien spécifiques. Cette (re)construction 

dépend du contexte social dans lequel elle a lieu. 

- La maîtrise de l'environnement : les connaissances pratiques permettent au sujet de se 

situer dans son environnement et de le maîtriser. Cette dimension de la représentation 

renvoie à l'appropriation de l'environnement, en fonction d'éléments symboliques propres à 

soi ou à son groupe d'appartenance. Maîtriser l'environnement c'est aussi orienter les 

conduites des individus dans leur vie. Cette orientation s'apparente à l'idée de contrôler 
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l'environnement : ce qui rejoindrait l’idée d’une appropriation des résultats du bilan par les 

bénéficiaires, pour une meilleure efficacité personnelle et professionnelle.  

Le travail de Moscovici nous fournit de ce fait un contexte d'analyse de contenu des 

représentations. Le mode de fonctionnement de la représentation nous permet de comprendre 

comment la réalité est reconstruite et déformée. Dans notre cas, la représentation du bilan 

serait alors le fruit d'un ensemble de construit mental entre information, opinion et expérience 

des autres. 

2-4-2- Construction des représentations sociales 

L’apparition d'une représentation se fait progressivement, en étroite relation avec 

l'environnement dans lequel l'individu se développe. Elle résulte donc de l'interaction entre les 

expériences et les nouvelles contraintes du milieu auquel l'individu est exposé. Dans la 

littérature on distingue quatre phases dans la construction d'une représentation : 

- le passage de l'objectivation au modèle figuratif, 

- la catégorisation de l'objet ayant fait l'objet de prise d'informations, 

- l'orientation des conduites et des relations entre individus, 

- la phase de la constitution. 

La première phase est celle du passage de l'objectivation au modèle figuratif : elle 

consiste en une prise d'informations sélectives, cohérentes et structurées sur l'objet, puis une 

mémorisation de celles-ci (Roussiau et Bonardi op. cit.). Les informations deviennent ainsi 

des « structures imageantes », constituées de « notions clés » (Jodelet (1994), cité par Moliner 

et Martos (2005) mises en relation les unes avec les autres. L'élaboration de ce modèle 

figuratif est une étape essentielle à la construction d'une représentation. Par ce modèle, elle 

peut devenir un cadre cognitif stable. C'est la phase préliminaire au passage à la notion de 

noyau central selon Moliner et Martos (2005). 

La deuxième phase est celle de la catégorisation de l'objet ayant fait l'objet de prise 

d'informations. Cet objet prend un statut d'évidence pour le sujet. Ce n'est pas un simple reflet 

de la réalité, elle est une organisation ayant une signification. Le sujet s'en sert pour 

catégoriser et interpréter la réalité (Abric 1994). 
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La troisième phase est celle qui permet d'orienter les conduites et les relations entre 

individus. Certains auteurs parlent de phase d'ouvrage ou d'activation du noyau de la 

représentation. Ce noyau donne la signification aux évènements. 

Enfin, la phase de la constitution : la représentation se consolide et génère des attentes 

et des anticipations spécifiques. 

2-4-3- Structure et organisation. 

Les représentations sont à considérer comme le produit d'une élaboration psychologique 

et sociale du réel. Le but de l'étude des représentations est de comprendre comment les 

individus s'approprient la réalité. Il s'agit pour nous de saisir l'organisation des 

représentations. 

Moscovici a été le premier à s'interroger sur le fonctionnement d'une représentation et 

sur la manière dont elle fonctionne. Au terme de sa réflexion il a pu mettre en évidence deux 

processus. 

- L'objectivation : ce processus se trouve au centre même de la construction d'une 

représentation. Pour l'auteur, l'objectivation se fait en trois étapes. D’abord la sélection des 

informations par l'individu. Pour des raisons inhérentes à la complexité de l'objet social, 

toutes les informations ne sont pas prises en compte. L'individu privilégie certaines 

informations, au détriment des autres. Ces informations acquièrent une forte signification 

pour lui. Ensuite l'objectivation, qui met l'accent sur une hiérarchisation des éléments qui 

composent la représentation. Cette hiérarchisation se fait en fonction de la signification que 

l’individu accorde aux informations recueillies dans l'environnement. Et enfin, 

l’objectivation, qui rend les choses concrètes. Elle fait de la représentation un intermédiaire 

entre le concept et l’image mentale. 

- L'ancrage : processus ayant pour fonction d'intégrer l'objet de la représentation dans le 

système des valeurs du sujet. 

En somme la représentation est constituée de deux structures hiérarchiques, composées 

d'un système central ou ancrage et d'un système périphérique ou objectivation. L'élaboration 

de ces deux processus a largement contribué à la construction de la théorie du noyau central. 
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2-4-4- Théorie du noyau central 

Selon Abric (1994), toute représentation s'organise autour d'un noyau central. Ce noyau 

central est l'élément fondamental de la représentation qui en détermine la signification globale 

et l'organisation. Avant l'émergence de cette théorie, Moscovici proposait déjà, à son époque, 

la notion du noyau figuratif, constitué d'éléments agencés en un schéma simplifié de l'objet. 

Chez Abric (1994), la théorie du noyau central correspond à un ensemble de cognition se 

rapportant à un objet de représentation. Les éléments qui constituent cet ensemble occupent 

dans la structure de la représentation une position privilégiée. Ces éléments jouent un rôle 

différent des autres. Ils sont centraux et se forment en une structure qu'Abric appelle « noyau 

central ». Ce noyau remplit deux fonctions essentielles : 

- La fonction génératrice de sens : il est l'élément par lequel se crée ou se transforme la 

signification des autres éléments constitutifs (éléments périphérique) de la représentation. 

Il est ce par quoi les éléments prennent un sens, une valeur. 

- La fonction organisatrice, qui correspond à sa capacité à déterminer la nature des liens qui 

unissent entre eux les éléments de la représentation. 

2-4-5- Transformation des représentations 

La transformation des représentations d'un objet se fait à travers la communication, 

aussi diverse soit-elle : presse, communication interpersonnelle, …etc. Via la communication, 

les individus intègrent les informations nouvelles de l'environnement, en les reliant à celles 

déjà mémorisées. En utilisant ce moyen, des travaux ont pu être menés sur l'évolution des 

représentations, lesquels présentent la communication comme ayant un pouvoir non 

négligeable dans la dynamique de représentation. La représentation n'est par conséquent pas 

une donnée stable, elle évolue, se recompose, se transforme plus ou moins progressivement 

voire disparaît (Roussiau et Renard, 2003). Les travaux axés sur ce point sont récents, 

activement discutés et la problématique de la durée de transformation est en pleine évolution. 

Pour certains auteurs, le changement peut se faire rapidement. Pour d'autres, l'évolution met 

plutôt beaucoup plus de temps, selon le domaine. Roussiau et Bonardi (2001) ont démontré 

par exemple que les représentations se modifient difficilement lorsqu'elles ont un rapport avec 

les raisons historiques ou socio-économiques et idéologiques. 
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Moliner (1995), dans une recherche sur les transformations des représentations, montre 

que, dans la recherche en laboratoire, les sujets soumis à des informations contradictoires 

modifient profondément la représentation du groupe idéal d'amis. Les auteurs avaient pour but 

de cerner les effets de la détention d'informations provenant d'une source perçue comme 

expert sur le changement ou non d'informations personnelles. Les résultats montrent qu'on est 

bel et bien dans un paradigme de développement de représentation d'une réalité. Les 

informations reçues modifient la représentation initiale du groupe d’amis dans le sens où elles 

leurs sont présentées. Ces travaux appuient notre recherche, d'autant plus que nous nous 

intéressons à la transformation que pourrait avoir l'objet bilan de compétences avant et après 

accueil. Cet outil, dans son déroulement, met le bénéficiaire et le conseiller dans une situation 

de communication dans laquelle le conseiller exerce un pouvoir que Lemoine nomme 

« emprise ». 

S’appuyant sur la littérature, nous pouvons dire qu'au cours de l'entretien, les 

informations que le bénéficiaire reçoit du conseiller, considéré comme source fiable 

d'information, sur ce qu'est le bilan de compétences change complètement sa perception du 

bilan. En effet, les informations nouvelles qu'il reçoit vont être sélectionnées, mémorisées et 

intégrées aux anciennes informations pour (re)construire un objet nouveau. Mais dans cette 

transformation, évolution ne veut pas forcément dire changement total du système de 

représentation. En effet, selon Roussiau et Renard (2003), l'évolution peut exister, elle peut se 

faire par un changement définitif de la représentation ou au contraire par un retour de la 

représentation à son état initial, après une brève période. Autrement dit, il peut arriver que les 

gens restent sur leur position, sans apporter de modifications à leurs opinions ou croyances, et 

sans s'approprier les informations présentes. Dans ce contexte, l'emprise du conseiller peut 

être considérée comme source d'information capable d'orienter les représentations du 

bénéficiaire, sans pour autant la modifier. Cette relation peut se traduire en termes de 

transmission de savoir sur l’objet. On peut alors penser à une diffusion de connaissances, 

uniquement comme un moyen d'exposer les points de vue pouvant être contradictoires, sans 

que le conseiller cherche à convaincre, de par sa position, le bénéficiaire. Ce mode de 

communication agit sur la construction de la représentation de l'objet et peut entraîner par la 

suite des transformations plus ou moins totales de cette représentation. 
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Les représentations sociales, et particulièrement la théorie du noyau central, sont 

importantes si l'on veut comprendre comment nous voyons les éléments de notre 

environnement. Aujourd'hui, la théorie nécessite tout de même un regard nouveau, en vue 

d'une évolution. Car, comme le démontre Moliner et Martos (2005), tout comme les éléments 

centraux modèlent la signification des éléments périphériques, de même, les éléments 

périphériques modèlent la signification des éléments centraux. Autrement dit, la signification 

de la représentation ne doit plus être vue uniquement par la modulation des éléments centraux 

tel que développé plus haut. 

Ce chapitre a constitué une partie théorique. Nous y avons déroulé la problématique de 

notre étude ainsi que la littérature et les théories explicatives de la relation entre les 

représentations sociales du travail et l’implication des salariés. Dans ce chapitre, un effort a 

été fait pour adapter trois modèles théoriques à l’explication de l’implication au travail chez 

les cadres de jeunesse et d’animation. Il s’agit de la théorie de la justice organisationnelle de 

Greenberg (2002), celle de l’autodétermination de Déci et Ryan (2002), ainsi que celle des 

représentations sociales d’Abric (1994). Le recours au modèle de la justice organisationnelle 

nous a permis de montrer sur le plan théorique que l’implication au travail des cadres de 

jeunesse et d’animation est fonction de la perception qu’ils ont de la distribution des fruits du 

travail par leurs supérieurs hiérarchiques, du traitement interpersonnel et des procédures liées 

au travail. Selon la théorie de l’autodétermination, l’implication au travail dépend des 

motivations intrinsèques et extrinsèques, ainsi que la capacité des cadres de jeunesse et 

d’animation à opérer des choix dans le processus de rétablissement de l’équilibre entre ses 

contributions et ses rétributions, dans le but de satisfaire ses besoins. La théorie des 

représentations sociales montre que l’implication est la résultante de significations que le 

salarié attribue à son travail. 

2-5- Hypothèses 

A partir des variables qui précèdent, nous avons formulé nos hypothèses de recherche. 

Nous distinguons l’hypothèse générale et les hypothèses spécifiques. 
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2-5-1- Hypothèse générale 

Au regard des travaux de Tchagneno (2015), il apparait que les individus attribuent à 

leurs activités des significations qui leur permettent de reconstruire mentalement ces activités. 

Relativement aux travaux de Allen et Meyer (1996), l’implication au travail est le degré 

auquel le salarié s’identifie à son travail, compte tenu des pressions normatives internalisées. 

A partir de ces considérations théoriques relatives, d’une part aux représentations sociales du 

travail et, d’autre part à l’implication des salariés, nous avons fait l’hypothèse générale 

suivante : les représentations sociales du travail ont une incidence directe sur l’implication des 

salariés. Cette hypothèse générale a été opérationnalisée en trois hypothèses spécifiques. 

2-5-2- Hypothèses spécifiques 

A partir des considérations théoriques sus-évoquées, les représentations sociales du 

travail ont été opérationnalisées en trois modalités (pénibilité du travail, rentabilité du travail, 

auto réalisation) et l’implication a été elle aussi opérationnalisée en trois modalités 

(implication affective, implication normative et implication calculée). Nous avons donc pu 

formuler trois hypothèses spécifiques. 

 HR1 : La pénibilité du travail pousse le salarié à y demeurer à cause des pressions 

normatives internalisées. 

 HR2 : Plus le salarié se représente son travail comme étant rentable, plus il est impliqué. 

 HR3 : Lorsque le salarié se représente son travail comme un moyen de réalisation de soi, 

son implication augmente. 
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DEUXIEME PARTIE : 

CADRE OPERATOIRE ET ETUDE EMPIRIQUE 
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CHAPITRE 3 : METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

Dans ce chapitre, nous présentons les procédures méthodologiques qui nous ont 

permis d’établir de manière opératoire la relation entre les représentations sociales du travail 

et l’implication des salariés. Un certain nombre d’opérations ont donc été faites pour choisir 

le site d’étude, la population, l’échantillon, les variables pertinentes et leur 

opérationnalisation, les hypothèses, les outils de collecte de données, ainsi que ceux ayant 

permis leur traitement statistique. 

3-1- Site et participants 

Nous avons choisi de collecter nos données de recherche dans la ville de Yaoundé. Le 

choix de cette ville n’est pas fortuit ; il se justifie par le fait que Yaoundé est la ville où se 

trouve la possibilité de rencontrer le plus grand nombre de CO pouvant nous renseigner sur 

leur implication au travail.  

Le tableau 4 ci-dessous répartit notre échantillon en fonction du genre, de l’âge, de 

l’ancienneté et de la scolarité. 

Tableau 2 

Répartition des participants en fonction du sexe, de l’âge, de l’ancienneté et du niveau de 

formation 

Sexe 

 

Homme Femme 

53,3% 46,7% 

Age / Ecart-type moyen 

(ans) 

38,16 / 5,65 41,34 / 4,97 

39,45 / 5,11  

Ancienneté Pourcentage (%) 

Moins de 2 ans 05,12 

2-5 ans 07,09 

6-10 ans 10,25 

10-12 ans 15,67 

13-15 ans 29,11 

15 ans et plus 32,77 

Scolarité  

Bacc+3 28,1 

Bacc + 4 27,0 

Master (Bacc + 5) 11,7 
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Il ressort que parmi les personnes ayant consenti de participer à cette enquête, 53,28% 

sont des hommes ayant un âge moyen de 38,16 ans (ET=5,64 ans) et 46,71% sont des 

femmes, âgées en moyenne de 41,34 ans (ET=4,97). En ce qui concerne l’ancienneté, 5,12% 

ont une expérience de moins de 2 ans ; 7,09% ont une expérience de 2 à 5 ans ; 10,25% ont 

une expérience de 10 à 12 ans, 29,11% ont une expérience de 13 à 15 ans et 32,77% ont une 

expérience de plus de 15 ans. Par rapport à la scolarité, nos participants ont un bacc+3 dans 

14,9% des cas, un bacc+4 dans 27% des cas et un bacc+5 dans 36,2% des cas. 

3-2- Variables de l’étude 

Dans cette rubrique de notre travail, nous présentons les variables de notre étude. 

Comme notre travail se propose de vérifier l’effet des représentations sociales du travail sur 

l’implication des salariés, nous avons identifié deux types de variables : une variable 

indépendante et une variable dépendante. Nous commençons par la variable indépendante. 

3-2-1- Variable indépendante (VI) 

La variable indépendante de notre étude a été désignée sous le vocable de 

représentations sociales du travail. Le choix de cette variable n’est pas fortuit ; il se justifie 

par le fait que les salariés assignent à leur activité des significations pour construire le sens de 

leur travail. Nous nous sommes intéressés à ces significations que Tchagneno (2015) 

appellent représentations sociales du travail. Sur la base de leur théorisation, nous avons 

opérationnalisé cette variable en trois modalités : 

- une première modalité concerne la pénibilité du travail,  

- une deuxième touche à la rentabilité du travail,  

- une troisième touche à l’auto réalisation.  

Après avoir présenté la variable indépendante de notre étude, nous poursuivons notre 

réflexion, en présentant la variable dépendante. 

3-2-2- Variable dépendante (VD)  

Notre variable dépendante est l’implication au travail. Elle a été déduite du modèle 

tridimensionnel de Allen et Meyer (1996) qui l’opérationnalise de la manière suivante : 

- L’implication affective, 
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- L’implication calculée, 

- L’implication normative. 

Les variables ainsi que leurs modalités, que nous venons de présenter, nous ont permis 

de construire le tableau synoptique, duquel découlent nos hypothèses de travail. Le résumé de 

ces variables est contenu dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 3 : Synoptique des variables, modalités et indicateurs 

 

Hypothèse 

générale 

Variables Hypothèses de 

recherche 

Modalités Indicateurs 

Les 

représentations 

sociales du travail 

ont une incidence 

directe sur 

l’implication des 

salariés 

VI : Représentations 

sociales du travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

VD : Implication au 

travail des conseillers 

d’orientation 

HR1 : La 

pénibilité est 

corrélée à 

l’implication 

 

 

- Implication affective 
- Identification aux valeurs de l’organisation ; 

- Appartenance à l’organisation. 

HR2 : La 

rentabilité est 

corrélée à 

l’implication 

 

 

-Implication calculée 

- Investissements du salarié dans le but d’avoir 

des avantages (fonds de pensions, argent ; 

…etc) ; 

- Impossibilité d’avoir un nouvel emploi mieux 

rémunéré. 

HR3 : 

L’autoréalisatio

n est corrélée à 

l’implication  

-Implication 

normative  

- Les normes de réciprocité 

- Les valeurs éthiques 
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3-3- Collecte des données 

Dans cette rubrique, il est question de présenter les procédures utilisées pour collecter 

les données ; notamment le choix et la justification de l’instrument de collecte de données, 

son élaboration, son pré-test, sa validation et sa passation. 

3-3-1- Choix et justification de l’instrument de collecte de données 

Nous avons choisi de collecter nos données de recherche à partir du questionnaire pour 

deux raisons. Dans un premier temps, nous avons remarqué que dans la revue de la littérature, 

la majeure partie des travaux relatifs à l’implication des salariés et ses facteurs explicatifs ont 

utilisé le questionnaire (Daoud & Masmoudi, 2011 ; Lacroux, 2008 ; Paillé, 2006). Dans un 

second temps, le questionnaire a des avantages, tels que l’anonymat des participants, la 

rapidité d’administration, l’accès quasi immédiat aux calculs, la possibilité d’aborder 

plusieurs aspects à la fois et la facilité de traitement des informations recueillies (Delhomme 

& Meyer, 2003).  

En référence aux études antérieures, aux avantages du questionnaire et à notre objectif 

de recherche, qui est d’étudier l’effet des représentations sociales du travail sur l’implication 

des salariés, nous avons donc choisi d’utiliser le questionnaire pour collecter nos données de 

recherche.  

3-3-2- Elaboration de l’instrument de collecte des données : le questionnaire  

Dans cette étude, le questionnaire a été élaboré dans le but de recueillir des 

informations auprès des CO, afin de vérifier l’effet des représentations sociales du travail sur 

l’implication des salariés. Chaque participant répondait à toutes les questions. Ce 

questionnaire était constitué de quatre parties : une note introductive à l’attention des 

participants, une section comportant les items relatifs aux représentations sociales du travail, 

une autre comportant les items sur l’échelle de l’implication au travail et une autre recueillait 

les informations relatives aux profils sociodémographiques des participants 

 Note introductive 

Elle se présente de la manière suivante : « Cette étude, porte sur le travail, nous 

aimerions avoir votre contribution à la réalisation de cette étude en répondant à ce 

questionnaire. Nous vous assurons que ces informations seront utilisées exclusivement à 
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des fins académiques et que la confidentialité totale de vos réponses sera préservée 

conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi n°91/023 du 16 décembre 1991 sur 

les enquêtes statistiques et les recensements au Cameroun ». 

 Les échelles de mesure 

Dans cette section de notre travail, nous avons utilisé des échelles existantes pour 

mesurer l’implication au travail et les représentations sociales du travail. La première 

concerne l’échelle de l’implication au travail de Allen et Meyer (1991), traduite par Fabre 

(1997) et utilisée par Lacroux (2008). La seconde concerne l’échelle des représentations 

sociales du travail, élaborée par Tchagneno (2015). 

 Implication au travail 

L’implication au travail est mesurée par trois dimensions (affective, calculée et 

normative), chacune d’elle composée de 6 items. 

- Les items relatifs à la dimension affective (item 1 à item 6) de l’implication au 

travail sont : « je serais très heureux de finir ma carrière dans ce ministère » ; « je 

ressens les problèmes de ce ministère comme les miens » ; « je ne ressens pas un 

fort sentiment d’appartenance à ce ministère » ; « je ne me sens pas attaché 

affectivement à ce ministère » ; « je ne me sens pas membre à part entière de ce 

ministère » ; « ce ministère a une grande signification pour moi ».  

- La dimension calculée de l’implication au travail : les items (item 7 à item 12) y 

relatifs sont les suivants : « rester dans ce ministère est autant une affaire de 

nécessite que de désir » ; « ce serait très difficile pour moi de quitter ce ministère 

même si je le voulais » ; « trop de choses dans ma vie pourraient être perturbées si 

je quittais ce ministère maintenant » ; « je pense que je n’ai pas assez 

d’opportunités alternatives pour quitter ce ministère» ; « si je n’avais pas tant donné 

à ce ministère, je pourrais penser à travailler ailleurs » ; « une des rares 

préoccupations liées à mon départ serait le peu d’alternatives possibles ».  

- Les items relatifs à la dimension normative de l’implication au travail (item 13 à 

item 18) sont : « je ne ressens pas une obligation de rester chez mon employeur 

actuel » ; « je ne me sens pas le droit de quitter ce ministère actuellement, même si 

je le voulais » ; « si je quittais ce ministère maintenant, je n’aurais aucun 

remords » ; « ce ministère mérite bien ma loyauté » ; « je ne quitterais pas ce 

ministère, car je me sens redevable envers les personnes qui y travaillent » ; « je 

dois beaucoup à ce ministère ». 
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 Représentations sociales du travail 

Les représentations sociales du travail sont mesurées par trois modalités et 18 items.  

- Une première modalité concerne la pénibilité du travail. Elle est mesurée par quatre 

items (item 1 à item 4). Par exemple : « Mon travail est une activité pénible » ; 

« Mon travail est une activité qui n’est pas reconnue par mon supérieur 

hiérarchique » et « Mon travail est une activité qui exige un rendement élevé ».  

- Une deuxième modalité est relative à l’auto réalisation et est mesurée par sept items 

(item 5 à item 11). Entre autres items, nous avons : « Mon travail est une activité 

qui me permet de découvrir mes capacités » ; « Mon travail est une activité me 

permettant de me valoriser » et « Mon travail est une activité qui m’offre la 

possibilité de participer à la définition des objectifs à atteindre ». 

- Une troisième modalité se rapporte à la rentabilité du travail et est évaluée à travers 

quatre items (item 12 à item 15). Parmi ces items, on retrouve : « Mon travail est 

une activité qui me procure des moyens limités » ; « Mon travail est une activité 

que j’exerce seulement pour les besoins de survie » et « Mon travail est une activité 

qui ne paie pas bien ».  

Chacun des items est mesuré par une échelle de type Likert, est l’une des principales 

méthodes de mesure verbale, permettant d’apprécier le comportement des salariés dans 

un contexte donné, en psychologie du personnel d’une part, et en ressources humaines 

d’autre part. Dans cette étude, elle part de « pas du tout d’accord » à « tout à fait 

d’accord ». Parfois on retrouve l’existence d’un point milieu : « ni en accord, ni en 

désaccord ». Nous avons éliminé cette modalité de réponse afin de dissuader les 

participants désireux de se contenter de cette position neutre (« ni en accord, ni en 

désaccord »), comme le recommandent certains travaux (Ngueutsa, 2012). 

 Les profils sociodémographiques des participants 

Les informations composant les profils sociodémographiques des salariés enquêtés 

touchent à leur sexe, âge, situation matrimoniale, obédience religieuse, poste occupé, 

ancienneté au poste et la région d’origine. Après l’élaboration de l’instrument de collecte 

de données (le questionnaire), nous avons vérifié son applicabilité et sa compréhension 

comme le recommandent certains méthodologues (Mvessomba, 2013). 
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3-4- Prétest et validation de l’instrument de collecte 

Après avoir élaboré notre instrument de collecte de données, nous l’avons protesté 

auprès d’un échantillon de 35 salariés, tous cadres à la Délégation Départementale du 

Ministère de la Jeunesse et l’Education Civique du Wouri. Ils ont à peu près les mêmes 

caractéristiques (diplôme professionnel, salaire de base, conditions de travail, tâches, …etc.) 

que notre population d’étude. Au terme du dépouillement, nous avons remarqué que les 

participants ont répondu à toutes les questions, sans interroger l’enquêteur, en service dans le 

Département de la Sanaga Maritime. Cela a permis de conclure que l’instrument élaboré est 

compréhensible et applicable. 

Le prétest que nous venons de décrire a été complété par le calcul d’un indice 

statistique, dont la valeur permet de statuer sur la cohérence interne (validité) des échelles 

utilisées. Cet indice est l’alpha de Crombach. Sa valeur de référence est de 0,7 ; une valeur 

supérieure ou égale à 0,7 indique que l’échelle testée est valide ; une valeur trop proche de 1 

laisse soupçonner une ou des cas de multi-colinéarités et une valeur inférieure à 0,7 indique 

l’absence de la cohérence interne entre les items.  

Pour nos deux échelles, les valeurs de l’alpha sont acceptables. Notamment, nous 

avons obtenu pour l’échelle des représentations du travail, une valeur globale d’alpha égal à 

0,73 et des valeurs presque similaires pour les sous dimensions de cette échelle : 0,71 ; 0,74 et 

0,73, respectivement pour la pénibilité du travail, l’auto réalisation et la rentabilité du travail. 

En ce qui concerne l’implication au travail, l’alpha global est de 0,85 et les sous dimensions 

implication affective, normative et calculée enregistrent respectivement 0,87 ; 0,83 et 0,81 

comme valeur d’alpha. 

Les informations qui précèdent nous permettent de dire que notre questionnaire est 

compréhensible, applicable à notre population de recherche et présente de caractéristiques 

métrologiques acceptables.  

3-5- Procédure de collecte des données 

Dans le cadre de cette étude nous avons choisi de procéder à une administration 

collective directe, qui consistait à remettre le questionnaire aux participants, afin qu’ils le 

remplissent et le remettent. Ladite collecte des données a été, bien entendu, faite dans les 
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Lycées et autres administrations publiques (MINESEC, MINESUP, COSUP) de la ville de 

Yaoundé 

La collecte des données auprès de chacune de ces ressources a été menée selon le 

même canevas : brefs entretiens et présentation des objectifs de l’enquête, puis distribution et 

remplissage des questionnaires. En cas de besoin, des précisions étaient apportées à ceux qui 

avaient des difficultés de compréhension. Afin de rendre notre échantillon représentatif, nous 

avons demandé que chacun réponde à toutes les questions. 

3-6- Outils de traitement statistique des données  

Après la collecte des données, nous avons utilisé le logiciel SPSS version 18 pour le 

traitement statistique. Parmi la multitude d’outils d’analyse inférentielle à notre portée 

(l’analyse des corrélations, le khi deux, la régression, le « t » de student, le « z » test, …etc.), 

nous avons choisi les corrélations et les régressions, car dans la littérature, de nombreuses 

études ont utilisé ce type d’analyse afin de mesurer le lien entre les représentations sociales du 

travail (X) et l’implication au travail (Y). L’analyse des corrélations permet de vérifier le lien, 

au cas où il existe. 

L’analyse corrélationnelle permet de vérifier le lien linéaire entre deux variables 

quantitatives, lesquelles sont ici les représentations sociales du travail (X) et l’implication au 

travail (Y). Le coefficient de corrélation notée    , a été développé par Pearson et sa valeur 

oscille entre –1 et +1. Il est calculé à partir de l’expression mathématique suivante : 

      
∑ (    ̅)(    ̅)
 
   

(   )     
 

n = Nombre de paires d’observations ; 

SXSY = produit des écart-type des distributions X et Y ; 

∑ (    ̅)(    ̅)
 
    est la somme des produits des écarts entre les observations Xi et leur 

moyenne et Yi et leur moyenne également 

Ce coefficient, évalué à partir du rapport entre la covariance et le produit des écarts-

types, requiert des données métriques. Cette réquisition a été satisfaite puisque les scores de 

l’implication au travail sont numériques. Un signe positif indique que les deux variables 

évoluent dans le même sens. Dans ce cas, la relation est dite directe et l’augmentation ou la 

diminution des scores d’une variable s’accompagne respectivement de l’augmentation ou de 

la diminution des scores de l’autre variable. Un signe négatif est synonyme d’une variation en 
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sens opposé. Dans ce cas, le lien est dit indirect et les scores d’une variable augmentent 

pendant que ceux de l’autre variable diminuent.  

La valeur calculée du r, fournie par le logiciel d’analyse statistique, doit être 

confrontée à la table des valeurs du coefficient de corrélation r de Fisher (Croutsche, 1997), 

afin de pouvoir effectivement accepter ou reformuler l’hypothèse acceptée. Les fonctions 

statistiques proposées par SPSS permettent deux lectures de la corrélation r : soit en termes de 

valeur critique, soit en termes de seuil de signification statistique. Dans le cadre de cette 

recherche nous lirons le r en termes du seuil de signification statistique. 

Les régressions utilisées dans le cadre de ce travail ont pour objectifs : 

- D’établir la linéarité entre nos variables, les représentations sociales du travail (X) 

et l’implication au travail (Y). Il s’agit de la capacité à prédire l’implication au 

travail connaissant le niveau des représentations sociales du travail.  

- Les régressions nous permettront d’expliquer l’implication au travail à partir des 

représentations sociales du travail  

- Elles nous permettront également d’identifier le poids factoriel des représentations 

sociales du travail sur l’implication au travail. 

- Enfin, elles nous permettront d’identifier laquelle des dimensions des 

représentations sociales du travail prédit mieux l’implication au travail. 

Ce chapitre quatrième était consacré à la présentation des différents éléments qui 

constituent la partie méthodologique de notre étude (le site de l’étude, les participants, 

l’instrument de collecte de données, …etc.). Le questionnaire a été retenu comme outil de 

collecte des données. Il était composé de l’échelle des représentations sociales du travail, de 

l’échelle de l’implication au travail et des facteurs sociodémographiques. Le calcul de l’Alpha 

de Cronbach lors du prétest nous a permis de constater que les items de notre questionnaire 

présentent une bonne cohérence interne. Notre questionnaire a ainsi été administré auprès des 

salariés, Conseillers de Jeunesse et d’Animation de ville de Yaoundé. Les données recueillies 

ont été analysées par analyse de corrélations et des régressions, qui nous ont permis de 

vérifier le lien entre nos variables. Les résultats obtenus font l’objet de notre chapitre suivant. 
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CHAPITRE 4 : PRESENTATION ET ANALYSE DES RESULTATS 

4-1- Facteurs sociodémographiques et implication au travail 

Dans les développements qui vont suivre, nous allons étudier le lien entre 

l’implication au travail et les facteurs sociodémographiques d’une part, et le lien entre ces 

derniers et les représentations sociales du travail d’autre part. Entre autres facteurs 

sociodémographiques retenus, on a le genre, l’âge et l’ancienneté. 

4-1-1- Genre et implication 

Dans cette section de notre travail, nous étudions la relation entre le genre et 

l’implication au travail. Les analyses ont été effectuées par l’ANOVA, parce que la nature des 

variables répond aux conditions du choix de ce test. Ces conditions voudraient que le critère 

de comparaison (genre) soit une variable catégorielle, comportant au moins deux modalités. 

Cette condition a été respectée parce le genre est une variable catégorielle comportant deux 

modalités : féminin et masculin. Une autre condition voudrait que les mesures à comparer 

soient quantitatives. C’est aussi le cas, parce que l’implication est une variable quantitative. 

La relation entre le genre et l’implication au travail a été étudiée à partir de l’ANOVA. 

Le tableau 6 résume les résultats de cette analyse. Avant de procéder à l’analyse de variance, 

nous avons décrit la relation entre les variables. 

Tableau 6 : Moyennes des participants sur l’échelle de l’implication au travail 

 Féminin  Masculin  

 Moyenne Ecart type Moyenne Ecart type 

Implication affective 2,9266 ,78701 3,3017 ,95980 

Implication calculée 2,8393 ,57470 2,9583 ,69500 

Implication normative 2,9802 ,69392 3,3448 ,87772 

Implication 2,9153 ,54906 3,2016 ,70557 

 

Le tableau 6 montre que les hommes scorent mieux que les femmes sur l’échelle de 

l’implication au travail (Mm =3,2 > Mf = 2,91). La même situation est observée au niveau des 

différentes modalités de cette variable. Plus précisément, les hommes scorent mieux que les 

femmes sur au niveau de l’implication affective (Mm =3,3 > Mf = 2,92), de l’implication 
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calculée (Mm =2,95 > Mf = 2,83) et de l’implication normative (Mm =3,34 > Mf = 2,91). Cette 

analyse a été complétée par l’ANOVA. 

Tableau 4 : Genre et implication 

 SC ddl MC F p 

Implication Inter-groupes 3,993 1 3,993 9,61 0,002 

Intra-groupes 82,272 198 0,416   

Implication affective Inter-groupes 6,856 1 6,856 8,62 0,004 

Intra-groupes 157,348 198 0,795   

Implication calculée Inter-groupes ,690 1 0,690 1,64 0,201 

Intra-groupes 82,962 198 0,419   

Implication normative Inter-groupes 6,479 1 6,479 9,97 0,002 

Intra-groupes 128,563 198 0,649   

Notes : SC = Somme des carrés ; ddl = degré de liberté ; MC=Moyenne des carrés ;  

Il ressort de ce tableau que le niveau d’implication au travail des hommes diffère de 

celui de femme (F(1,198) = 9,61 ; p=0,002). Cette différence est aussi observée au niveau de 

l’implication affective (F(1,198) = 8,62 ; p=0,004) et de l’implication normative (F(1,198) = 9,97 ; 

p=0,002). En ce qui concerne l’implication calculée, aucune différence n’a été enregistrée 

entre les hommes et les femmes (F(1,198) = 1,64 ; p=0,201). 

4-1-2- Genre et représentations sociales du travail 

Dans cette section, nous étudions la relation entre le genre et les représentations 

sociales du travail. Les analyses ont été effectuées par l’ANOVA, parce que la nature des 

variables répond aux conditions du choix de ce test. Ces conditions voudraient que le critère 

de comparaison (genre) soit une variable catégorielle comportant au moins deux modalités. 

Cette condition a été respectée parce le genre est une variable catégorielle comportant deux 

modalités : féminin et masculin. Une autre condition voudrait que les mesures à comparer 

soient quantitatives. C’est aussi le cas, parce que les représentations sociales du travail 

constituent une variable quantitative. Nos analyses se font en deux moments : dans un premier 

moment, on décrit la relation entre le genre et les représentations sociales du travail et dans le 

second moment, on étudie l’effet du genre sur les représentations sociales du travail. Le 

résultat sont résumés dans le tableau 7. 



   

53 

 

Tableau 7 : Moyennes des participants sur l’échelle des représentations sociales du travail 

 Féminin  Masculin  

 Moyenne Ecart type Moyenne Ecart type 

Représentations sociales 3,4192 ,15972 3,4148 ,49367 

Pénibilité du travail 3,9030 ,91147 4,2956 ,67228 

Rentabilité du travail 2,9914 ,62112 2,7708 ,63437 

Auto réalisation  3,3633 ,93239 3,1780 ,96475 

 

Le tableau 7 montre que les hommes et les femmes ont des scores équivalents sur l’échelle 

des représentations sociales du travail (Mm =3,41 > Mf = 3,41). Les hommes scorent mieux 

que les femmes au niveau de la pénibilité du travail (Mm =4,29 > Mf = 3,9) et ces dernières 

scorent miex que les premiers au niveau de la rentabilité (Mm =2,77 < Mf = 2,99 et de l’auto 

réalisation (Mm =3,17 < Mf = 3,36). Cette analyse a été complétée par l’ANOVA. 

Tableau 5 : Genre et représentations sociales du travail 

 SC ddl MC F p 

Représentations sociales 

du travail 

Inter-groupes 0,001 1 0,001 0,00

1 

0,981 

Intra-groupes 339,847 198 1,716   

Pénibilité de la tâche Inter-groupes 7,510 1 7,510 0,71

0 

0,400 

Intra-groupes 2094,13 198 10,57   

Rentabilité du travail Inter-groupes 2,370 1 2,370 6,03 0,015 

Intra-groupes 77,767 198 ,393   

Auto réalisation Inter-groupes 1,673 1 1,673 1,86 0,173 

Intra-groupes 177,227 198 0,895   

Notes : SC = Somme des carrés ; ddl = degré de liberté ; MC=Moyenne des carrés ;  

Il ressort de ce tableau que le niveau de représentations sociales du travail des hommes 

ne diffère de celui de femme (F(1,198) = 0,001 ; p=0,981). Cette absence de différence est aussi 

observée au niveau de la pénibilité de la tâche (F(1,198) = 0,71 ; p=0,4) et de l’auto réalisation 

(F(1,198) = 1,86 ; p=0,173). En revanche, les hommes et les femmes se distinguent au niveau 

des représentations qui tendent à considérer le travail à partir de la rentabilité (F(1,198) = 6,03 ; 

p=0,015). 
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4-1-3- Age et représentations sociales du travail 

Dans cette section, nous étudions la relation entre l’âge et les représentations sociales 

du travail. Les analyses ont été effectuées par l’ANOVA parce que la nature des variables 

répond aux conditions du choix de ce test. Ces conditions voudraient que le critère de 

comparaison (âge) soit une variable catégorielle comportant au moins deux modalités. Cette 

condition a été respectée parce l’âge est une variable catégorielle comportant cinq modalités : 

les moins de 30 ans, les 30-39 ans, les 40-49 ans et les 50 ans et plus. Une autre condition 

voudrait que les mesures à comparer soient quantitatives. C’est aussi le cas parce que les 

représentations sociales du travail constituent une variable quantitative.  

La relation entre l’âge et les représentations sociales du travail a été étudiée à partir de 

l’ANOVA. Le tableau 8 résume les résultats de cette analyse. 

Tableau 6 : Age et représentations sociales du travail 

 SC ddl MC F p 

Représentations sociales 

du travail 

Inter-groupes 25,596 7 3,657 2,23 0,033 

Intra-groupes 314,251 192 1,637   

Pénibilité de la tâche Inter-groupes 183,647 7 26,23 2,62 0,013 

Intra-groupes 1917,99

3 

192 9,990   

Rentabilité du travail Inter-groupes 7,499 7 1,071 2,83 0,008 

Intra-groupes 72,638 192 0,378   

Auto réalisation Inter-groupes 5,424 7 0,775 0,858 0,541 

Intra-groupes 173,477 192 0,904   

Notes : SC = Somme des carrés ; ddl = degré de liberté ; MC=Moyenne des carrés ;  

Il ressort de ce tableau que le niveau des représentations sociales du travail des cadres 

de jeunesse et d’animation diffère selon l’âge (F(3,192) = 2,23 ; p=0,033). Cette différence est 

aussi observée au niveau de la pénibilité du travail (F(3,192) = 2,62 ; p=0,013) et de la 

rentabilité du travail (F(3,192) = 2,83 ; p=0,008). En ce qui concerne l’autoréalisation, aucune 

différence n’a été enregistrée entre les différentes tranches d’âge (F(3,192) =0,858 ; p=0,541). 
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4-1-4 Age et implication au travail 

Dans cette section, nous étudions la relation entre l’âge et l’implication au travail. Les 

analyses ont été effectuées par l’ANOVA parce que la nature des variables répond aux 

conditions du choix de ce test. Ces conditions voudraient que le critère de comparaison (l’âge) 

soit une variable catégorielle comportant au moins deux modalités. Cette condition a été 

respectée parce l’âge est une variable catégorielle comportant cinq modalités : les moins de 30 

ans, les 30-39 ans, les 40-49 ans et les 50 ans et plus. Une autre condition voudrait que les 

mesures à comparer soient quantitatives. C’est aussi le cas, parce que l’implication est une 

variable quantitative. 

La relation entre l’âge et l’implication au travail a été étudiée à partir de l’ANOVA. Le 

tableau 9 résume les résultats de cette analyse. 

Tableau 7 : Age et implication 

 SC ddl MC F p 

Implication Inter-groupes 6,263 7 ,895 2,14 ,041 

Intra-groupes 80,001 192 ,417   

Implication affective Inter-groupes 8,673 7 1,239 1,52 ,159 

Intra-groupes 155,532 192 ,810   

Implication calculée Inter-groupes 4,904 7 ,701 1,70 ,109 

Intra-groupes 78,748 192 ,410   

Implication normative Inter-groupes 8,250 7 1,179 1,78 ,092 

Intra-groupes 126,792 192 ,660   

Notes : SC = Somme des carrés ; ddl = degré de liberté ; MC=Moyenne des carrés ;  

Il ressort de ce tableau que le niveau d’implication au travail des CO varie selon les 

tranches d’âge (F(3,192) = 2,14 ; p=0,041). En revanche aucune différence du niveau de 

l’implication affective (F(3,192) = 1,52 ; p=0,159), d’implication calculée (F(3,192) = 1,7 ; 

p=0,109) et d’implication normative (F(3,192) = 1,78 ; p=0,092) n’est observée entre les 

tranches d’âge.  
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4-1-5 Ancienneté et implication au travail  

Dans cette section, nous étudions la relation entre l’ancienneté et l’implication au 

travail. Les analyses ont été effectuées par l’ANOVA parce que la nature des variables répond 

aux conditions du choix de ce test. Ces conditions voudraient que le critère de comparaison 

(l’ancienneté) soit une variable catégorielle comportant au moins deux modalités. Cette 

condition a été respectée parce l’ancienneté est une variable catégorielle comportant six 

modalités : les moins de 2 ans, les 2-5 ans, les 6-10 ans, les 10-12 ans, les 13-15 ans et les 15 

ans et plus. Cette répartition se justifie par le fait au Cameroun, les jeunes fonctionnaires 

sortis d’école attendent pendant environ deux ans pour percevoir la totalité de leur salaire. De 

plus, pour espérer avoir une pension retraite, il faut travailler au moins pendant 15 ans chez 

son employeur (l’Etat camerounais). Une autre condition voudrait que les mesures à comparer 

soient quantitatives. C’est aussi le cas parce que l’implication est une variable quantitative.  

La relation entre l’ancienneté et l’implication au travail a été étudiée à partir de 

l’ANOVA. Le tableau 10 résume les résultats de cette analyse. 

Tableau 8 : Ancienneté et implication 

 SC ddl MC F p 

Implication Inter-groupes 5,786 6 ,964 2,31 ,035 

Intra-groupes 80,478 193 ,417   

Implication affective Inter-groupes 11,377 6 1,896 2,39 ,030 

Intra-groupes 152,828 193 ,792   

Implication calculée Inter-groupes 1,988 6 ,331 ,783 ,584 

Intra-groupes 81,665 193 ,423   

Implication normative Inter-groupes 7,320 6 1,220 1,84 ,093 

Intra-groupes 127,721 193 ,662   

Notes : SC = Somme des carrés ; ddl = degré de liberté ; MC=Moyenne des carrés ;  

Il ressort de ce tableau que le niveau d’implication au travail des CO varie selon 

l’ancienneté (F(3,192) = 2,31 ; p=0,035). Il ressort également que le niveau d’implication 

affective varie avec l’ancienneté (F(3,192) = 2,39 ; p=0,03), ainsi que celui de l’implication 

normative (F(3,192) = 1,84 ; p=0,093). En revanche aucune différence du niveau de 

l’implication affective (F(3,192) = ,784 ; p=0,584) n’a été observée en fonction de l’ancienneté. 
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Après avoir étudié la relation entre l’implication et les facteurs sociodémographiques d’une 

part et entre ces derniers et les représentations sociales du travail d’autre part, nous allons 

étudier le lien entre les représentations sociales du travail et l’implication au travail. 

4-2 Représentations sociales du travail et l’implication au travail 

Après avoir étudié la relation entre les facteurs sociodémographiques et l’implication 

au travail, nous poursuivons en vérifiant nos hypothèses spécifiques. C’est l’objet de la 

présente section, où nous étudions la relation entre les représentations sociales du travail et 

l’implication. Les représentations sociales du travail ont été opérationnalisées en trois 

modalités comme énoncé en méthodologie : pénibilité de la tâche, rentabilité du travail et auto 

réalisation. Cela nous a permis de formuler trois hypothèses spécifiques qui sont vérifiées 

successivement. L’outil statistique utilisé est, comme nous l’avons déjà évoqué au niveau de 

la méthodologie, l’analyse des corrélations, complétée par celle de la régression linéaire. 

4-2-1- Pénibilité du travail et implication au travail  

Notre première hypothèse spécifique était formulée comme suit : la pénibilité est 

corrélée à l’implication au travail (HR1). Cela signifie que lorsque le salarié se représente son 

travail comme étant pénibilité, il y demeure à cause des pressions normatives internalisées. 

Pour vérifier cette hypothèse, nous avons recouru à une analyse de corrélation complétée par 

l’analyse de régression. Nous commençons par l’analyse de corrélation, qui étudie le lien 

entre la pénibilité et l’implication au travail. Les résultats qui expriment cette liaison sont 

résumés dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 9 : Matrice de corrélation entre pénibilité de la tâche et l’implication au travail 

 1 2 3 4 

1. Pénibilité de la tâche     

2. Implication au travail ,059    

3. Implication affective -,072 ,909
**

   

4. Implication calculée ,092 ,636
**

 ,358
**

  

5. Implication normative ,149
*
 ,895

**
 ,795

**
 ,342

**
 

Note : *. La corrélation est significative au niveau 0.05 (bilatéral) ; **. La corrélation est 

significative au niveau 0.01 (bilatéral). 

Le tableau 11 présente les corrélations entre la pénibilité de la tâche et l’implication au 

travail. La corrélation a été étudiée entre la pénibilité de la tâche et l’implication au travail 

d’une part, et entre la pénibilité de la tâche et les éléments constitutifs de l’implication au 

travail (implication affective, implication calculée et implication normative) d’autre part. Il 

apparait que la pénibilité de la tâche est faiblement corrélée à l’implication au travail (r=,059 ; 

p>0,05), à l’implication affective (r=,072 ; p>0,05) et à l’implication calculée (r=,092 ; 

p>0,05). Toutefois, on observe qu’elle est corrélée à l’implication normative (r=,149 ; p<0,05) 

qui est aussi corrélée à l’implication au travail (r=,895 ; p<0,01), à l’implication affective 

(r=,795 ; p<0,01) et à l’implication calculé (r=,342 ; p<0,01). Cette analyse des corrélations a 

été complétée par une analyse de régression dont les résultats sont contenus dans le tableau 

12. 

Tableau 10 : Résultats de l’analyse de régression entre la pénibilité de la tâche et 

l’implication au travail 

R = ,059 ; R-deux = ,003 ; R-deux ajusté = -0,002; ESE = ,65 ; F = 0,692 ; p = 0,406 

Implication au travail 

Modèle Coefficients non 

standardisés 

Coefficients 

standardisés 

T P A 

Erreur 

standard Bêta 

(Constante) 3,033 ,075  40,565 ,000 

Pénibilité de la tâche ,012 ,014 ,059 ,832 ,406 

Les résultats de l’analyse de régression effectuée entre la pénibilité de la tâche et 

l’implication au travail sont résumés dans le tableau 12 Il apparait que le modèle qui prédit 

l’implication au travail en fonction de la pénibilité de la tâche n’est pas significatif (F=0,692; 
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p=0,406). On ne peut donc conclure que la pénibilité de la tâche prédit l’implication au travail 

(ß=0,059 ; t=0,832 ; p=0,406). Notre première hypothèse ne peut être confirmée. 

4-2-2- Rentabilité du travail et implication au travail  

Notre deuxième hypothèse spécifique était formulée comme suit : la rentabilité du 

travail est corrélée à l’implication au travail (HR2). Plus le salarié se représente son travail 

comme étant rentable, plus il est impliqué. Pour vérifier cette hypothèse, nous avons eu 

recours à une analyse de corrélation complétée par l’analyse de régression. Nous commençons 

par l’analyse de corrélation, qui étudie le lien entre la rentabilité et l’implication au travail. 

Les résultats qui expriment cette liaison sont résumés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 11 : Matrice de corrélation entre rentabilité du travail et l’implication au travail 

 1 2 3 4 

1. Rentabilité du travail     

2. Implication au travail ,542
**

    

3. Implication affective ,371
**

 ,909
**

   

4. Implication calculée ,651
**

 ,636
**

 ,358
**

  

5. Implication normative ,378
**

 ,895
**

 ,795
**

 ,342
**

 

Note : *. La corrélation est significative au niveau 0.05 (bilatéral) ; **. La corrélation est 

significative au niveau 0.01 (bilatéral). 

Le tableau 13 présente les corrélations entre la rentabilité du travail et l’implication au 

travail. La corrélation a été étudiée entre la rentabilité du travail et l’implication au travail 

d’une part, et entre la rentabilité du travail et les éléments constitutifs de l’implication au 

travail (implication affective, implication calculée et implication normative) d’autre part. Il 

apparait que la rentabilité du travail est fortement corrélée à l’implication au travail (r=,542 ; 

p=0,01), à l’implication affective (r=,371 ; p=0,01), à l’implication calculée (r=,651 ; p=0,01) 

et à l’implication normative (r=,378 ; p=0,01). De plus, l’implication au travail est fortement 

corrélée à l’implication normative (r=,895 ; =0,01) à l’implication affective (r=,909 ; p=0,01) 

et à l’implication calculé (r=,636 ; p=0,01). Cette analyse des corrélations a été complétée par 

une analyse de régression dont les résultats sont contenus dans le tableau 14. 
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Tableau 12 : Résultats de l’analyse de régression entre la rentabilité du traivail et 

l’implication au travail 

R = ,542 ; R-deux = ,294 ; R-deux ajusté = -0,29 ; ESE = ,554 ; F = 82,362 ; p = 0,00 

Implication au travail 

Modèle Coefficients non 

standardisés 

Coefficients 

standardisés 

T P A 

Erreur 

standard Bêta 

(Constante) 1,451 ,184  7,894 ,000 

Rentabilité du 

travail 
,562 ,062 

,542 
9,075 ,000 

Les résultats de l’analyse de régression effectuée entre la rentabilité du travail et 

l’implication au travail sont résumés dans le tableau 14. Il apparait que le modèle qui prédit 

l’implication au travail en fonction de la rentabilité du travail est significatif (F=82,362; 

p=0,000). On peut donc conclure que la rentabilité du travail prédit l’implication au travail 

(ß=0,542 ; t=9,075 ; p=0,000). Cela signifie que plus le salarié se représente son travail 

comme étant activité rentable, plus il est impliqué. Notre deuxième hypothèse spécifique est 

confirmée. 

4-2-3- Auto réalisation et implication au travail  

Notre troisième hypothèse spécifique était formulée comme suit : l’auto réalisation est 

corrélée à l’implication au travail (HR3). Lorsque le salarié se représente son travail comme 

un moyen de réalisation de soi, son implication augmente. Pour vérifier cette hypothèse, nous 

avons recouru à une analyse de corrélation complétée par l’analyse de régression. Nous 

commençons par l’analyse de corrélation, qui étudie le lien entre l’autoréalisation et 

l’implication au travail. Les résultats qui expriment cette liaison sont résumés dans le tableau 

ci-dessous. 
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Tableau 13 : Matrice de corrélation entre auto réalisation et l’implication au travail 

 1 2 3 4 

1. auto réalisation     

2. Implication au travail ,713
**

    

3. Implication affective ,665
**

 ,909
**

   

4. Implication calculée ,431
**

 ,636
**

 ,358
**

  

5. Implication normative ,637
**

 ,895
**

 ,795
**

 ,342
**

 

Note : *. La corrélation est significative au niveau 0.05 (bilatéral) ; **. La corrélation est 

significative au niveau 0.01 (bilatéral). 

Le tableau 15 présente les corrélations entre l’auto réalisation et l’implication au 

travail. La corrélation a été étudiée entre l’auto réalisation et l’implication au travail d’une 

part et entre l’auto réalisation et les éléments constitutifs de l’implication au travail 

(implication affective, implication calculée et implication normative) d’autre part. Il apparait 

que l’auto réalisation est fortement corrélée à l’implication au travail (r=,713 ; p=0,01), à 

l’implication affective (r=,665 ; p=0,01), à l’implication calculée (r=,431 ; p=0,01) et à 

l’implication normative (r=,637 ; p=0,01). De plus, l’implication au travail est aussi fortement 

corrélée à l’implication normative (r=,895 ; =0,01) à l’implication affective (r=,909 ; p=0,01) 

et à l’implication calculé (r=,636 ; p=0,01). Cette analyse des corrélations a été complétée par 

une analyse de régression dont les résultats sont contenus dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 14 : Résultats de l’analyse de régression entre l’auto réalisation et l’implication au 

travail 

R = ,713 ; R-deux = ,508 ; R-deux ajusté = ,506 ; ESE = ,462 ; F = 204,47 ; p = 0,00 

Implication au travail 

Modèle Coefficients non 

standardisés 

Coefficients 

standardisés 

T P A 

Erreur 

standard Bêta 

(Constante) 1,455 ,118  12,297 ,000 

Rentabilité du 

travail 
,495 ,035 

,713 
14,299 ,000 

Les résultats de l’analyse de régression effectuée entre du travail et l’implication au 

travail sont résumés dans le tableau 17 Il apparait que le modèle qui prédit l’implication au 

travail en fonction de l’auto réalisation est significatif (F=204,47 ; p=0,000). On peut donc 
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conclure que l’auto réalisation du travail prédit l’implication au travail (ß=0,713 ; t=14,299 ; 

p=0,000). Cela signifie que plus le salarié ne se représente son travail comme un moyen de 

réalisation de soi, son implication augmente. Notre troisième hypothèse spécifique est 

confirmée. 

Dans l’ensemble, il apparait que les représentations sociales du travail sont liées à 

l’implication au travail. Plus précisément, la rentabilité et l’autoréalisation sont associées à 

l’implication au travail. Ces résultats sont discutés dans le chapitre suivant. 
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CHAPITRE 5 : SYNTHESE ET DISCUSSION 

DES RESULTATS 

L’objectif de notre étude était d’étudier la relation entre les représentations sociales du 

travail et l’implication au travail chez les CO. Les résultats obtenus confirment nos trois 

hypothèses spécifiques et nous confortent dans l’idée que les représentations prédisent 

l’implication au travail. Dans ce chapitre consacré à la discussion des résultats, nous 

aborderons d’une part une discussion des résultats de l’analyse des facteurs secondaires et 

l’implication au travail, et d’autre part les résultats de l’analyse des facteurs principaux. 

5-1- Discussion des résultats de l’analyse des facteurs principaux 

Dans cette rubrique, il sera question de discuter les résultats issus de l’analyse des 

facteurs principaux. Pour y parvenir, nous avons axé notre réflexion sur trois points, qui 

correspondent aux trois hypothèses de recherche formulées au départ. 

5-1-1- Pénibilité de la tâche et implication au travail 

Notre première hypothèse a été formulée de la manière suivante : l’implication au 

travail diminue lorsque la pénibilité augmente chez les CO, c’est-à-dire, plus le travail est 

contraignant, moins ils adhèrent. Nos résultats ont montré que la pénibilité de la tâche est 

faiblement corrélée à l’implication au travail (r=,059 ; p>0,05), à l’implication affective 

(r=,072 ; p>0,05) et à l’implication calculée (r=,092 ; p>0,05). Toutefois, nous observons 

qu’elle est corrélée à l’implication normative (r=,149 ; p<0,05), qui est elle aussi corrélée à 

l’implication au travail (r=,895 ; p<0,01), à l’implication affective (r=,795 ; p<0,01) et à 

l’implication calculé (r=,342 ; p<0,01). Malgré le fait que la pénibilité de la tâche soit corrélée 

à l’implication normative, les résultats de l’analyse de régression n’ont pas établi que la 

pénibilité de la tâche prédit l’implication au travail. Le modèle qui prédit l’implication au 

travail en fonction de la pénibilité de la tâche n’est donc pas significatif (F=0,692; p=0,406). 

Nous n’avons donc pas pu conclure que la pénibilité de la tâche prédit l’implication au travail 

(ß=0,059 ; t=0,832 ; p=0,406). 

Ces résultats s’expliquent par le fait que les CO assignent à leur activité des 

significations qui tendent à dévaloriser leur emploi. Ils considèrent par exemple que leur 

travail est une activité pénible, qui exige un rendement élevé, qui se fait avec beaucoup de 
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contraintes, mais n’est pas reconnu par leurs supérieurs hiérarchiques. Il semble que ce 

manque de reconnaissance sociale incite les CO à percevoir une iniquité dans le rapport au 

travail. Pour réduire cette iniquité, ils manquent d’implication au travail en adoptant des 

comportements nouveaux (absenter, arriver en retard, congé maladie, …etc.) qui tendent à 

punir l’autorité qu’est l’Etat et leurs supérieurs hiérarchiques. Cette idée transparaît dans les 

travaux de Thevenet (1992) et est réitérée par les travaux d’Adam (1965), qui explique que 

l’individu tend à évaluer ses contributions (input : performances, niveaux de formation, de 

compétence, ancienneté, efforts, etc.) avec ses rétributions (output : salaire, conditions de 

travail, statut, reconnaissance, promotions, …etc.). Selon qu’il perçoit ou non une égalité 

entre le ratio efforts au travail et plus-value tirée du travail, il éprouve un sentiment d’équité 

ou une frustration. En revanche, selon qu’il perçoit des différences entre ces éléments, il 

éprouve un sentiment de sous-équité ou de sur-équité (Adam, 1965). Ainsi, sa motivation 

naîtra de la volonté de réduire ce sentiment et le conduira soit à adopter un nouveau 

comportement (modifier ses contributions dans son emploi, quitter l’entreprise, demander une 

mutation, une promotion, une augmentation...), soit à changer les perceptions de la situation 

(modifier psychologiquement ses contributions, ses rétributions, ...etc.).  

Ces résultats s’expliquent également par la théorie de l’autodétermination, à travers 

l’approche des orientations de causalité (Déci & Ryan, 2008) qui décrit les différences 

individuelles concernant les orientations motivationnelles (l’orientation vers l’autonomie, qui 

stipule que les individus sont responsables et autonomes dans le choix de leurs conduites ; 

l’orientation vers le contrôle, qui postule que la régulation comportementale dépend 

essentiellement des événements externes comme les récompenses ; l’orientation 

impersonnelle, qui stipule que les individus estiment que le résultat de leurs actions est lié à 

des événements qu’ils ne peuvent pas contrôler) des sujets dans le contexte social. Ainsi, les 

CO sont orientés vers le contrôle, car ils ne perçoivent pas d’équilibre entre leur récompense 

et le travail fourni. C’est ce qui explique leur comportement du manque d’implication au 

travail. Ils ont l’impression qu’il ne sert à rien de supporter la pénibilité de leur travail, 

pourtant on pourrait s’attendre à ce que la notion de contrat qui les lie à la fonction publique 

camerounaise en général, et au Ministère des Enseignements Secondaires en particulier, les 

contraigne à s’impliquer dans leur activité, ce qui n’est pas le cas. 
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5-1-2- Rentabilité du travail et implication au travail 

Notre deuxième hypothèse spécifique a été formulée de la manière suivante : la 

rentabilité du travail augmente avec l’implication au travail. Cela signifie que plus le salarié 

se représente son travail comme étant rentable, plus il est impliqué. Comme on pouvait s’y 

attendre, nos résultats ont montré que la rentabilité du travail est fortement corrélée à 

l’implication au travail (r=,542 ; p=0,01), à l’implication affective (r=,371 ; p=0,01), à 

l’implication calculée (r=,651 ; p=0,01) et à l’implication normative (r=,378 ; p=0,01). Au 

surplus, l’implication au travail est fortement corrélée à l’implication normative (r=,895 ; 

=0,01) à l’implication affective (r=,909 ; p=0,01) et à l’implication calculé (r=,636 ; p=0,01). 

Les résultats de l’analyse de régression ont corroboré cette idée en laissant entrevoir que le 

modèle qui prédit l’implication au travail en fonction de la rentabilité du travail est significatif 

(F=82,362; p=0,000). Ce qui nous a amené à conclure que la rentabilité du travail prédit 

l’implication au travail (ß=0,542 ; t=9,075 ; p=0,000).  

Les résultats qui précèdent peuvent s’expliquer par le fait que, lorsque les CO  

assignent à leur activité des significations qui se reportent à la rentabilité, cela les amène à 

percevoir un accroissement de leur sentiment d’appartenance à leur ministère, à ressentir les 

problèmes de cette structure comme les leurs et à émettre le vœu d’y terminer leur carrière. 

Ainsi, il apparaît que les CO s’estiment être traités de manière respectueuse. C’est en 

soutenant cette idée que Bies et Moag (1986) montrent que le comportement de l’autorité est 

susceptible d’influencer la signification que le salarié donne à son travail. Lorsque l’autorité 

est représentée comme étant une personne injuste, le salarié trouve que son travail est peu 

intéressant, peu rentable, il l’exerce exclusivement pour les besoins de la suivie. Cela 

contribue à la réduction de l’implication au travail. D’autres travaux allant dans la même 

lancée expliquent que les salariés perçoivent le représentant de l’autorité comme étant à la 

fois un partenaire relationnel à part entière, et un agent ou un représentant de l’organisation 

qui influe sur leur comportement en ce qui concerne leur implication au travail, puisqu’ils 

sont à la fois en charge de la mise en place de la communication, des stratégies, des décisions, 

des procédures et des pratiques organisationnelles tout en entretenant des relations 

personnelles avec les salariés (Ambrose & Schminke, 2003 ; Whitener, 1997).  

Nos résultats trouvent également des éléments d’explication dans la théorie de la 

justice organisationnelle de Greenberg (1987, 2002) qui stipule qu’un traitement juste est 

récompensé par la coopération, l’assistance et le soutien. L’injustice quant à elle est vécue 
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comme une transgression morale motivant l’insatisfaction, la non-coopération et la vengeance 

(Bies & Tripp, 2001 ; Bordia, Restubog & Tang, 2008). Cela s’explique à travers le 

comportement des salariés qui perçoivent un mauvais traitement des responsables 

comparativement à leurs collègues. Ils se posent généralement la question de savoir pourquoi 

tel est apprécié, encouragé, consulté pour certaines prises de décisions, alors que nous 

fournissons les mêmes efforts, avons les mêmes compétences et réalisons les mêmes tâches. 

C’est cette inégalité observée au niveau du traitement interpersonnelle qui conduit certains 

CO à adopter les comportements de vengeance, de non coopération, de transgression visant à 

sanctionner les responsables à travers un manque d’implication.  

Le modèle « target-similarity » de la justice organisationnelle de Lavelle et al. (2007), 

explique également nos résultats. Ce modèle stipule que les salariés différencient entre ceux 

qui les traitent de manière juste et ceux qui les traitent de manière injuste et réagissent à 

l’équité des différents partenaires organisationnels de façon orientée. Ainsi, les salariés qui 

sont bien traités par leurs responsables perçoivent une justice interactionnelle et sont plus 

impliqués au travail contrairement à ceux qui ne perçoivent pas un bon traitement. Selon 

Herzberg (1971), l’intérêt au travail provient des facteurs tels que la possibilité 

d’accomplissement à travers l’activité professionnelle, l’autonomie, les responsabilités, 

l’évolution professionnelle, l’intérêt pour le travail, la qualité de travail, la reconnaissance des 

autres par la hiérarchie, le développement de soi. De ce fait, plus un conseiller d’orientation 

est motivé de façon intrinsèque (par des éléments qui contribuent à son auto réalisation), plus 

il s’investit activement dans son travail, se montre créatif et s’implique au travail. Drucker 

(1966) explique que l’on ne peut pas vivre dans la crainte de perdre son emploi et être capable 

d’assurer la responsabilité de sa tâche. Pour Herzberg (1971), le travail est une dimension très 

importante dans la vie parce qu’il procure l’épanouissement à travers les aspects tels que : 

l’autonomie dans le travail, l’auto réalisation et le contact avec les collègues. Pour Garreau et 

al. (2009), l’homme a besoin d’exercer une certaine maîtrise sur les choses qui l’environnent, 

de se sentir utile et en sécurité et de faire confiance pour avancer, et surtout pour se réaliser. 

Ces résultats peuvent s’expliquer par Déci et Ryan (1985, 2000), qui montrent que 

tous les comportements peuvent être catégorisés sur un continuum d’autodétermination allant 

de l’absence de motivation à une véritable motivation intrinsèque (amotivation, motivation 

extrinsèque et motivation autonome). La motivation autonome stipule que l’individu agit par 

conviction et/ou par plaisir ; résultant de la satisfaction de trois besoins fondamentaux : 

l’autonomie (implique que le sujet veut être l’initiateur de ses propres actions), la compétence 
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(fait référence à la volonté, pour un conseiller d’orientation d’interagir efficacement avec son 

environnement) et l’appartenance sociale. Ainsi concernant l’appartenance sociale, conseiller 

d’orientation qui est mal traité par ses supérieurs hiérarchiques, contrairement à ses collègues, 

ne se sentira pas lié à ses collègues, ne se considérera pas comme appartenant à cette 

entreprise, ce qui justifiera sa frustration, voire son intention de la quitter.  

5-1-3- Auto réalisation et implication au travail 

Notre troisième hypothèse spécifique était formulée comme suit : l’auto réalisation 

améliore l’implication. Cela signifie que les CO qui se représentent leur travail comme un 

moyen de réalisation de soi, trouvent aussi qu’ils sont impliqués. Comme on pouvait s’y 

attendre, nos résultats ont laissé transparaitre que l’auto réalisation est fortement corrélée à 

l’implication au travail (r=,713 ; p=0,01), à l’implication affective (r=,665 ; p=0,01), à 

l’implication calculée (r=,431 ; p=0,01) et à l’implication normative (r=,637 ; p=0,01). De 

plus, des corrélations forte et directe ont été observées entre l’implication au travail et ces 

différentes dimensions : l’implication normative (r=,895 ; =0,01) à l’implication affective 

(r=,909 ; p=0,01) et à l’implication calculé (r=,636 ; p=0,01). On a également pu noter que le 

modèle qui prédit l’implication au travail en fonction de l’auto réalisation est significatif 

(F=204,47 ; p=0,000). Ce qui nous a amené à conclure que l’auto réalisation du travail prédit 

l’implication au travail (ß=0,713 ; t=14,299 ; p=0,000).  

Nos résultats se justifient par le fait que certaines significations que les CO assignent à 

leur activité tendent à la considérer comme un travail qui leur permet d’avoir de l’influence 

sur les événements, d’entrer en contact avec d’autres personnes, de découvrir leurs capacités, 

de se valoriser, d’avoir de l’influence sur d’autres personnes et d’atteindre leurs objectifs de 

vie. Dans leur étude, Tchagneno (2015) ont trouvé que ces significations sont généralement 

développées par les salariés qui considèrent leur travail comme un moyen d’auto réalisation 

(réalisation de soi). Une telle disposition psychologique montre que les CO participent à la 

prise de décisions dans leur lieu de travail. 

Folger et Konovsy (1989) montrent que ces significations amènent les salariés à 

considérer l’autorité comme un être juste. Ils ont d’ailleurs observé des corrélations élevées 

entre la justice procédurale et l’implication organisationnelle. Pour ces auteurs, la satisfaction 

à l’égard du supérieur serait une variable médiatrice entre la perception de justice procédurale 

et l’implication organisationnelle. Dans la même lignée, Colquitt et ses collègues (2001) ont 
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noté une forte corrélation entre l’implication organisationnelle, appréhendée à travers 

l’implication affective et la justice procédurale. Ainsi, des procédures justes sont perçues 

comme des mécanismes qui renforcent la cohésion sociale et qui témoignent que les employés 

sont considérés comme des membres à part entière de l’organisation (Tremblay & al., 2000). 

Un fort sentiment de justice à l’égard des procédures devrait se traduire par un attachement 

affectif plus fort à l’égard de l’organisation. Il est également possible que les employés, ayant 

moins de responsabilités dans l’entreprise, parfois en dépit de leur souhait de s’engager, soient 

exclus des processus de décision ; de ce fait, ils seront moins impliqués (Regnault, 2009). 

Skarlicki et Folger (1997), soutenant cette idée, expliquent que lorsque les décisions prises par 

l’autorité organisationnelle ou légale (entreprises, administrations, justice civile ou pénale) 

sont vécues comme injustes, les individus éprouvent du ressentiment et de la colère, pouvant 

les conduire à punir d’une manière ou d’une autre la source de l’injustice à travers des 

comportements de manque d’implication.  

Ces résultats s’expliquent par la théorie de l’autodétermination, à travers l’approche de 

l’évaluation cognitive qui décrit les effets de l’environnement social sur la motivation 

intrinsèque des individus (Déci et Ryan, 2008). Selon les formulations initiales de cette 

approche théorique, les événements peuvent remplir une fonction informationnelle et une 

fonction de contrôle, qui déterminent les effets du contexte social sur les perceptions 

d’autonomie et de compétence. Ainsi, Déci et Ryan (2008) suggèrent-ils que les facteurs 

sociaux affectent la motivation intrinsèque à travers les perceptions de compétence et 

d’autonomie. Si un conseiller d’orientation perçoit un événement comme étant contrôlable, sa 

motivation intrinsèque diminue, dans la mesure où cet événement affaiblit sa perception de 

compétence et conduit à la perception d’un locus externe de causalité. En revanche, la 

motivation intrinsèque d’un conseiller d’orientation augmente lorsque l’environnement, en 

fournissant des informations sur les décisions prises, contribue à l’amélioration de 

l’implication et engendre la perception d’un locus interne de causalité (Déci & Ryan, 2000). 

Ainsi, cette théorie de l’évaluation cognitive suggère que les récompenses peuvent renforcer 

la motivation intrinsèque et de là, l’implication des cadres de jeunesse et d’animations, dès 

lors qu’elles fournissent des informations positives. 
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5-2- Discussion des résultats de l’analyse des facteurs secondaires 

Cette section est réservée à la discussion des résultats issus de l’analyse des facteurs 

secondaires qui sont ici : âge et implication au travail et ancienneté dans l’organisation et 

implication au travail. 

5-2-1- Age et implication 

Nous avons pu observer que le niveau d’implication au travail des CO  varie selon les 

tranches d’âge (F(3,192) = 2,14 ; p=0,041). Cela s’explique par le fait que quand la proportion 

investissement et récompenses n’est pas respectée, les jeunes CO se montrent très critiqués 

vis-à-vis de leurs supérieurs et manifestent leur désarroi et mécontentement (Porter et al., 

1979). Ce qui les amène à moins s’impliquer au travail par rapport aux plus âgés, qui se 

montrent moins critiques vis-à-vis de leurs supérieurs et plus impliqués (Porter et al., 1979 ; 

Russ & Neilly, 1995).s 

Les CO moins âgés dans cette étude ne sont pas disposés à s’impliquer comme les plus 

âgés. Ils préfèrent aller dans d’autres ministères, espérant y trouver un mieux vivre. Des 

travaux corroborent cette idée, en montrant que les jeunes CO sont plus enclins à la mobilité 

professionnelle, ils n’ont pas encore assez de responsabilité familiale, possèdent assez 

d’alternative et n’ont pas une bonne maîtrise du monde du travail (Porter et al., 1979 ; 

Regnault, 2009). Leur relation avec l’entreprise est plus distante par rapport à celle que 

peuvent entretenir les plus âgés (anciens), ce qui transparaît dans leur manque d’implication 

(Regnault, 2009).  

5-2-2- Ancienneté et implication au travail  

Au regard des résultats obtenus entre l’âge et l’implication, et comme on pouvait s’y 

attendre, nous avons pu trouver que l’ancienneté a un effet sur l’implication au travail. Plus 

précisément, le niveau d’implication au travail des CO varie selon l’ancienneté (F(3,192) = 

2,31 ; p=0,035). Celui de l’implication affective varie lui aussi avec l’ancienneté (F(3,192) = 

2,39 ; p=0,03), ainsi que celui de l’implication normative (F(3,192) = 1,84 ; p=0,093). En 

revanche aucune différence du niveau de l’implication affective (F(3,192) = ,784 ; p=0,584) n’a 

été observée en fonction de l’ancienneté.  

Ces résultats s’expliquent par les travaux de Regnault (2009), qui affirme que 

l’implication croît en fonction de l’ancienneté de l’employé dans l’entreprise. Entre 1 et 5 ans 
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d’ancienneté, les salariés sont les moins impliqués, ils s’améliorent entre 6 et 15 ans 

d’ancienneté et se perfectionnent de manière significative entre 16 et 40 ans d’ancienneté. 

Selon cet auteur, l’enthousiasme des nouveaux salariés n’est pas visible. Le degré avec lequel 

les salariés se sentent concernés par leur travail croît progressivement, à mesure qu’ils 

prennent de l’ancienneté dans leur métier. Il atteste également que les salariés savent de plus 

en plus de nos jours que leur carrière ne se déroulera pas toute entière dans une seule 

entreprise, comme au passé. Il est donc plausible que les CO qui arrivent dans un service ou 

ceux qui y ont une ancienneté modérée se sentent moins concernés, car ils savent qu’ils seront 

amenés à changer.  
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CONCLUSION 

Notre recherche s’est proposée d’étudier l’un des principaux facteurs susceptibles 

d’expliquer le manque d’implication au travail chez les Conseillers d’Orientation. Cet objectif 

est issu du constat fait sur le phénomène du manque d’implication au travail, qui est 

préoccupant de nos jours dans le monde en général, et au Cameroun en particulier, malgré les 

efforts faits par l’Etat et les managers pour y remédier. D’où notre interrogation sur le facteur 

explicatif du manque d’implication au travail des CO.  

La revue de la littérature en vigueur, permet d’atteindre cet objectif, à travers 

l’exposition de multiples facteurs psychosociologiques, susceptibles de donner une certaine 

explication au phénomène du manque d’implication au travail chez les CO. Entre autres on 

peut citer : le stress professionnel (Gamassou, 2004), le comportement de citoyenneté 

organisationnelle (Paillé, 2005), le climat organisationnelle (Mibomwa, 2007), l’emploi 

atypique (Lacroux, 2008), les représentations sociales du travail (Bikoi, 2009 ; Lheureux, 

Monaco & Guimelli, 2011). Parmi ces facteurs, les représentations sociales du travail nous 

ont paru plus importantes, parce qu’elles intègrent les autres facteurs. C’est la raison pour 

laquelle, nous avons formulé notre hypothèse générale comme suit : les représentations 

sociales du travail ont une incidence directe sur l’implication au travail des salariés. Cette 

dernière a été opérationnalisée en trois hypothèses de recherche (HS1 : l’implication au travail 

diminue lorsque la pénibilité augmente. HS2 : la rentabilité du travail augmente avec 

l’implication au travail. HS3 : l’auto réalisation augmente avec l’implication au travail). Un 

questionnaire constitué d’une échelle des représentations sociales du travail et d’une échelle 

de l’implication au travail a été administré à 200 CO. Les données recueillies ont été traitées 

par analyse de corrélation et de régression à l’aide du logiciel SPSS version 18. Les résultats 

ont révélé que les deux hypothèses spécifiques sur les trois formulées ont été validées (HS2, 

HS3). Ce qui nous amène à conclure que les représentations sociales du travail sont liées à 

l’implication au travail.  

Nos résultats vont dans le même sens que la théorie de l’équité d’Adam (1963,1965), 

de la théorie de la justice organisationnelle (1990, 2003), de la théorie des représentations 

sociales et de celle d’autodétermination de Déci et Ryan (1985, 2008). Ils sont également 

similaires aux conclusions de plusieurs travaux rencontrés dans la littérature en psychologie 

du travail et des organisations. 
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Cette étude, parvenue à son terme, comporte néanmoins des limites notamment dues à 

un certain nombre de biais. En effet, l’étude du comportement sur le plan scientifique est très 

controversée, et l’objet d’étude (psychisme) très complexe à manipuler (Mvessomba, 2013). 

Par ailleurs, bien qu’il réponde aux normes fixées par les experts en méthodologie de 

recherche en matière d’échantillonnage, notre échantillon peut paraître limité, comparé à 

l’importance des variables choisies. L’élargissement de la taille de l’échantillon à travers 

l’intégration d’autres catégories de corps de métier autres que les cadres de jeunesse et 

d’animation pourrait améliorer le pouvoir prédictif de notre modèle, qui prédit l’implication 

au travail à partir des représentations sociales du travail. Certaines variables qui pourraient 

avoir un effet notable sur le manque d’implication au travail ont été négligées dans un souci 

d’efficacité. Par exemple, il aurait été intéressant d’intégrer dans notre modèle des variables 

organisationnelles relatives à la structure, au niveau de qualification, à la politique 

disciplinaire, au niveau de formation, au pouvoir et à la culture de l’organisation.  

La spécificité de notre population nous amène à réfléchir sur les limites des études 

portant sur le monde du travail auprès des salariés en psychologie du travail. En effet, les CO 

peuvent être amenés à construire des représentations sociales du travail systématiquement 

péjoratives en raison leur contexte qui est entropique, de leur mode de socialisation et des 

valeurs collectives qui les amènent à se définir bien souvent en opposition à l’économie et au 

système hiérarchique prévalant au sein des organisations. 

Cependant, appréhender les effets comportementaux dans le contexte de travail semble 

être réducteur. De ce fait, l’organisation devrait reconfigurer les relations qu’elle entreprend 

avec ses employés, si elle désire les impliquer. Pour ce faire, reconcevoir certaines de ses 

caractéristiques et ses politiques de gestion notamment, accorder du prestige au travail, 

favoriser l’intégration des groupes de travail, augmenter la liberté de contrôle des salariés sur 

certains aspects de leur travail, être à l’écoute des revendications et doléances des syndicats de 

travailleurs, mettre à la disposition des conseillers d’orientation tous les moyens nécessaires à 

l’accomplissement objectif de son travail, récompenser les bon travailleurs sur les plans 

professionnel, honorifique, matériel et financier s’avèrent nécessaires, dès lors que ces 

dernières sont susceptibles de forger aux yeux des employés une image de l’entreprise qui 

leur fournit la justice organisationnelle. 

Notre travail contribue à sensibiliser les managers et gestionnaires à propos de l’effet 

des représentations sociales du travail sur l’implication au travail. Il convient d’établir une 
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relation de bientraitance entre employé et hiérarchie, favorisant la construction des valeurs 

éthiques autour du travail et établissant un ensemble d’attitudes et de comportements positifs 

et constants de respect mutuel, de marques et manifestations de confiance et 

d’encouragement. Il convient par ailleurs de se focaliser sur le bien être des individus à 

l’intérieur et à l’extérieur de l’organisation. Un feedback aux employés en ce qui concerne les 

résultats du processus d’évaluation, ainsi une politique disciplinaire souple et équitable, basée 

sur la communication avec le salarié et la participation de celui-ci, tant aux prises de 

décisions, qu’à la détermination du design du système disciplinaire, sont des voies 

recommandables et à explorer. Enfin, une politique salariale bien claire, équitable et 

transparente aux yeux des salariés, une politique d’appréciation des compétences sont 

également autant de choses qui disposent le salarié à la (re)connaissance et la participation à 

la détermination des critères d’évaluation. 
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ANNEXES 

QUESTIONNAIRE D’ENQUETE SUR LES COMPORTEMENTS AU TRAVAIL 

 

  

 
ENQUETE SUR LES COMPORTEMENTS AU TRAVAIL 

Dans le cadre de la réalisation d’un mémoire de DipcoMaster, portant 

sur les représentations sociales du travail et l’implication des 

conseillers d’orientation, nous aimerions  avoir votre contribution  à la 
réalisation  de cette étude en répondant  à ce questionnaire. Nous vous 

assurons que ces informations seront utilisées exclusivement à des fins 

académiques et que la confidentialité totale de vos réponses sera 
préservée conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi 

n°91/023 du 16 décembre 1991 sur les enquêtes statistiques et les 

recensements au Cameroun  Lisez attentivement le texte suivant. 
Marquez  votre degré d’accord  ou de  désaccord  sur chacune des 

propositions ci-dessous : Pas du tout d’accord(1),  pas d’accord (2), ni 
en accord /ni en désaccord (3), d’accord (4), tout à fait d’accord(5).  

 

Université de Yaoundé I 

Département de PsychologieEcole 

normale Supérieure d’Enseignement 

Technique 

Département des Sciences de 

Mis en forme : Police :8 pt, Couleur
de police : Rouge

Mis en forme : Police :8 pt, Couleur
de police : Rouge
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